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Pays Vallée du Loir 

Pôle d’Équilibre Territorial et Rural 

 

 

Procès-verbal du Comité syndical 

du 06 décembre 2022 à 18h00 

 

L’an deux mille vingt-deux le 6 décembre à 18h00, le Comité syndical du PETR Pays Vallée du Loir s’est 
réuni en session ordinaire, salle du conseil à Vaas, après convocation légale, sous la présidence de Madame 
Béatrice LATOUCHE. 
 
Présents (23) :  
Mickaël ALLARD, Olivier BESNARD, Jean-Claude BOIZIAU, Michèle BOUSSARD, François 
BOUSSARD, Francis BOUSSION, Nicolas CHAUVIN, Jean-Michel CHIQUET, Galiène COHU de 
LASSENCE, Régis DANGREMONT, Gwénaël de SAGAZAN, Catherine DONNÉ, Stéphanie DUBOIS-
GASNOT, Pascal DUPUIS, Françoise FARCY, Pascale GLOTIN, Nadine GRELET-CERTENAIS, 
Vincent GRUAU, Jean-Pierre GUICHON, Émile GUILLON, Laurent HUBERT, Béatrice LATOUCHE, 
Yves LE BOUFFANT, Guy LECLERC, Joël LELARGE, Marc LESSCHAEVE, Ghislaine LEVIAU, 
Christophe LIBERT, Éric MARTINEAU, Carine MÉNAGE, Patricia METERREAU, Alain 
MORANÇAIS, Pierre OUVRARD, Dominique PAQUET, Dominique PETER, Jérôme PRÉMARTIN, 
Marie-France REYMOND, Lydia ROBINEAU, Hervé RONCIÈRE, Antony ROUSSEAU, Éric 
SALMON, Philippe TOURNADRE, Monique TROTIN.  
 
Pouvoirs (11) :  
Mickaël ALLARD donne pouvoir à Antony ROUSSEAU, Olivier BESNARD donne pouvoir à Patricia 
METERREAU, Jean-Claude BOIZIAU donne pouvoir à Christophe LIBERT, Régis DANGREMONT 
donne pouvoir à Nadine GRELET-CERTENAIS, Jean-Pierre GUICHON donne pouvoir à Nicolas 
CHAUVIN, Yves LE BOUFFANT donne pouvoir à François BOUSSARD, Joël LELARGE donne pouvoir 
à Françoise FARCY, Carine MÉNAGE donne pouvoir à Laurent HUBERT, Pierre OUVRARD donne 
pouvoir à Béatrice LATOUCHE, Dominique PAQUET donne pouvoir à Michèle BOUSSARD, Marie-
France REYMOND donne pouvoir à Hervé RONCIERE. 
 
Absents excusés (2) :  
Jean-Michel CHIQUET, Stéphanie DUBOIS-GASNOT. 
 
Absents (7) : 
Gwénaël de SAGAZAN, Pascale GLOTIN, Guy LECLERC, Éric MARTINEAU, Jérôme PRÉMARTIN, 
Lydia ROBINEAU, Philippe TOURNADRE. 
 
Conseil de développement territorial (1) : André JAUNAY. 
 
Assistaient aussi à la réunion : Aimie LECLERC, Amandine PERRIAUD, Paola PERSEILLE et Sophie 
RYCHLICKI. 
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ORDRE DU JOUR :  

1 DELIBERATIONS 4 

1.1 ENERGIE-CLIMAT : Arrêt de projet – Schéma directeur de déploiement des énergies 
renouvelables et des réseaux de chaleur du PETR Pays Vallée du Loir (SDEnR) 4 

1.2 FINANCES : Autorisation à engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement avant 
le vote du budget primitif 2023 6 

1.3 RIFSEEP : ajout groupe et filière 7 

1.4 Amortissements des biens acquis 8 

1.5 Créances admises en non-valeur 9 

1.6 LEADER : demande de subvention "Malices au Pays 2023" 9 
 

 

2 INFORMATIONS 10 

2.1 ÉNERGIE-CLIMAT : Portage d’un réseau "Les Générateurs" pour accompagner les 
communes au déploiement de projets photovoltaïques 10 

2.2 Bilan de la saison estivale du PAH et de FestiLoir – édition 2022 10 

2.3 Projet "A la poursuite du temps caché" 10 

2.4 Rappel : matinée du 12 janvier sur l’organisation d’un évènement culturel 11 

2.5 Demande de soutien en ingénierie par le conseil de développement territorial 11 

2.6 Analyse et suivi des indicateurs du SCoT à mi-parcours 11 
 

 

3 QUESTIONS DIVERSES 12 

Calendrier des prochains Comités syndicaux et des Bureaux du PETR 12 
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Ouverture de la séance du Comité syndical par Mme Latouche. Appel des présents et information des 
pouvoirs. 
Validation du procès-verbal de la réunion du comité syndical du 20 septembre 2022. 

Monsieur François Boussard est désigné secrétaire de séance. 

 
 
Mme la Présidente fait part aux membres du Comité syndical des deux décisions de Bureau prises par 
délégation, lors de la séance du Bureau le 02 novembre dernier. 

Toutes deux intéressent les Ressources humaines : 

le poste d’animateur/trice – gestionnaire du service éducatif du PAH : 

Ouverture d’un poste permanent à temps plein, de catégorie B, en filière culturelle (assistant de 
conservation / assistant de conservation principal 2ème classe ou assistant de conservation principal 
1ère classe) ou animation (animateur / animateur principal de 2ème classe ou animateur principal de 
1ère classe). 

le poste de chargé(e) de mission Energie-climat : 

Ouverture d’un poste permanent à temps plein, en filière administrative, de catégorie A (attaché / 
attaché principal 2ème classe / attaché principal 1ère classe) ou B (rédacteur / rédacteur 2ème classe 
/ rédacteur 1ère classe). 

A l’unanimité des membres du Bureau présents, il a est décidé d’ouvrir ces 2 postes selon les modalités 
listées ci-dessus. 
 
 
De même, cinq (5) nouvelles décisions de Bureau prises par délégation, ont été soumises lors de la séance 
du Bureau le 30 novembre dernier. 

Augmentation des vacations –pour les guides conférenciers. Une réévaluation de 3,5% a été actée à 
l’unanimité des membres du Bureau présents. 

Les coûts horaires qui oscillaient, suivant les prestations, entre 23 et 40€ passent ainsi à 23,81 et 
41,40€. 

Mise à jour du plan de financement prévisionnel pour les demandes de subventions FEADER et Région 
au titre de la mesure 16.8 "élaboration, animation et mise en œuvre de stratégies locales de 
développement forestier". 

Le nouveau plan de financement prévisionnel s’établit sur une somme globale TTC de 80 447,40€ 
financée à 80% par des fonds FEADER et à 20% par la Région. 

La somme est ventilée entre la prestation externalisée, les frais salariaux du PETR pour le pilotage 
technique et administratif et les frais de structure. 

Renouvellement de la convention de partenariat avec la société Ternéo. 

Afin de poursuivre la mobilisation des fonds ACTEE jusqu’au 30 juin 2023, un travail a été effectué 
sur le renouvellement du partenariat avec la société Ternéo qui accompagne les collectivités 
adhérentes au service Efficacité énergétique (faute de disposer dU service en interne d’économes de 
flux). 

Le partenariat retenu correspond à la poursuite en l’état, c’est-à-dire un travail de Ternéo sur le 
territoire à hauteur d’environ 2,5 j/semaine pour un forfait mensuel de 3 630 € HT. 
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Demande de subvention Leader pour le projet "Actions du PCAET 2022" 

Pour permettre le dépôt du dossier Leader pour le projet "Actions du PCAET 2022", les membres du 
Bureau à l’unanimité des présents le 30 novembre ont entériné le plan de financement prévisionnel 
faisant état d’une demande Leader à hauteur de 13 787,52€. 

Validation des nouveaux tarifs de prêt du matériel culturel, Madame Latouche expose les nouvelles 
modalités. 

Suite aux Bureaux du 02 et du 30 novembre, il a été décidé de modifier la méthode de prêt du matériel 
culturel aux associations du territoire. 

A partir du 01 janvier 2023, les prêts se feront entre le PETR et la commune où siège l’association 
culturelle demandeuse. C’est la commune qui conventionnera avec le PETR, ce sera donc la 
commune qui sera responsable du matériel prêté. En cas de souci, la commune devra actionner sa 
propre assurance afin de restituer le matériel conforme et en parfait état de fonctionnement. 

Les tarifs validés par les membres du Bureau le 30 novembre 2022 sont les suivants : 

Le coût de base pour un (1) prêt a été fixé à 400€/an. 
Le coût de base pour deux (2) prêts a été fixé à 500€/an. 
Le coût de base pour trois (3) prêts a été fixé à 600€/an. etc. 
Chaque nouveau prêt (au-delà du 1er) sera facturé à la commune demandeuse à hauteur de 100€. 

Au fil de l’année écoulée, le coût facturé sera revu si le nombre d’emprunts augmente. 

Le seul interlocuteur connu par le PETR sera la commune. 

 

Suite au départ d’Amandine PERRIAUD (chargée de mission énergie/climat) et Mathilde PINÇON 
(gestionnaire/animatrice du service éducatif). Des candidats ont été reçu en entretiens avec la présence de 
Monsieur Nicolas CHAUVIN pour le poste de chargé(e) de mission énergie/climat et Madame Galiène 
COHU pour le poste de gestion/animation du service éducatif. 

 

1 DELIBERATIONS 

1.1 ENERGIE-CLIMAT : Arrêt de projet – Schéma directeur de déploiement des énergies 
renouvelables et des réseaux de chaleur du PETR Pays Vallée du Loir (SDEnR) 

Vu le Plan climat-air-énergie territorial (PCAET) du PETR Pays Vallée du Loir approuvé le 08 décembre 
2020 ; 

Vu la délibération du Comité syndical du PETR Pays Vallée du Loir du 05 octobre 2021, relative au 
lancement du Schéma directeur de déploiement des énergies renouvelables et des réseaux de chaleur ;  

 

Madame Béatrice Latouche, Présidente et Monsieur Nicolas Chauvin, Vice-président en charge du PCAET, 
présentent le projet de Schéma directeur de déploiement des énergies renouvelables. 

Cette présentation se fait avec la participation de M. Gal du Bureau d’études AXENNE. 

Une projection est faite en séance (Cf. annexe 1 – A NE PAS DIFFUSER SVP). 
 
Considérant que dans le cadre de l’élaboration du PCAET, une étude d’identification du potentiel 
d’énergies renouvelables a été élaborée à l’échelle du territoire dans le but de déterminer les objectifs de 
production d’énergies renouvelable pour chaque filière, 

Considérant que pour se donner les moyens d’atteindre ces objectifs, les élus du PETR Pays Vallée du Loir 
ont souhaité engager la réalisation d’un Schéma directeur tenant compte des contraintes règlementaires et 
environnementales ainsi que de la préservation des patrimoines culturels, naturels et paysagers propres et 
chers au territoire,  
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Considérant que le Schéma directeur a pour double vocation de permettre l’atteinte des objectifs fixés dans 
le PCAET, et de favoriser un déploiement plus concerté des projets structurants sur la Vallée du Loir, 
notamment par le biais des chartes de co-développement des projets,  

Considérant qu’au terme d’une année de travail et de concertation auprès des élus, associations et 
partenaires du PCAET, le Schéma directeur retranscrit la volonté territoriale, 

Considérant que le Schéma directeur permet au territoire de se doter d’une nouvelle trajectoire ambitieuse, 
en actualisant les objectifs du PCAET, afin de tendre vers une autonomie énergétique en 2050, 
conformément aux objectifs régionaux inscrits dans le Schéma régional d'aménagement, de développement 
durable et d'égalité des territoires (SRADDET), 

 
Au regard de ces éléments, il est proposé aux élus du Comité syndical :  

- D’approuver le Schéma directeur de déploiement des énergies renouvelables et des réseaux de chaleur, 
tel qu’annexé à la présente délibération ; 

- D’autoriser Madame la Présidente et Monsieur le Vice-président, accompagnés des Président(e)s de 
Communautés de communes et des élus communautaires en charge des sujets d’urbanisme et 
d’aménagement du territoire, à présenter ce Schéma auprès de la Préfecture et des services de l’Etat.  

 

Les échanges s’engagent entre membres présents du Comité syndical après que Monsieur Henri-Louis GAL 
du cabinet AXENNE ait présenté cette première version du schéma  

Monsieur Vincent GRUAU demande quels sont les sites pollués repérés sur la carte au niveau de la 
commune de Jupilles. 

Monsieur Henri-Louis GAL invite tous les élus à se rendre sur le site BASIAS pour retrouver les sites 
répertoriés, connus ou/et reconnus comme pollués.  

Monsieur Alain MORANÇAIS souligne les impacts environnementaux probables des fermes 
photovoltaïques au sol. Ils risques d’être aussi nombreux et mal acceptés par les habitants que ceux liés à 
l’implantation d’éoliennes. 

Madame Béatrice LATOUCHE rappelle que ce schéma ne constitue en aucun cas un schéma de rejet de 
l’éolien, il s’agit du développement des énergie renouvelables au sens large, dont celui de l’éolien. 
Aujourd’hui l’éolien pose plus problème car il a un impact visuel pour les habitants. A ce jour, les fermes 
solaires sont quasi exclusivement installées sur des sols pollués.. 

Madame Nadine GRELET-CERTENAIS indique que c’est un schéma de principe. Elle imagine que les 
technologies vont évoluer rapidement. Ce SDEnR a vocation à évoluer au fil du temps. 

Monsieur Alain MORANÇAIS ajoute qu’il faut avoir une volonté nationale sur le développement des 
énergies renouvelables. 

Madame Béatrice LATOUCHE répond qu’il n’y a pas de projet hydrogène par exemple. Pour le moment 
ce schéma n’est qu’une première version ; il est à travailler avec les services de l’’Etat. 

Monsieur Dominique PETER ajoute que les objectifs nationaux sont potentiellement tenables. Pourquoi à 
l’échelle de la Vallée du Loir, cela ne pourrait pas être le cas ? 

Monsieur Nicolas CHAUVIN répond que la Vallée du Loir est très boisée, aussi le développement de 
l’éolien n’est pas très facile ; il faut mettre l’accent sur d’autres énergies que l’éolien, ce qui fera la 
différence. Seul bémol, pour avancer il faut faire des sacrifices et l’éolien sera probablement plébiscité par 
l’Etat, dans le cadre du mix énergétique.  

Madame Béatrice LATOUCHE rappelle aux membres du Comité syndical que ce schéma a pour volonté 
de ne pas laisser l’Etat décider seul. L’objectif est de présenter ensuite ce schéma et ses intérêts à chaque 
commune du territoire. Globalement ce schéma doit permettra d’avoir des arguments auprès des promoteurs 
pour défendre le Pays et ses atouts ; à noter que ce schéma a été présenté au Sénat. 
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Monsieur Dominique PETER ajoute que si l’on peut aussi montrer que les consommations du territoire sont 
raisonnables, cela fait un point de plus positif pour le schéma. 

Monsieur Henri-Louis GAL poursuit la présentation du document, tout en indiquant que le schéma a pour 
but de donner des clefs de lecture et des préconisations pour le territoire. 

Madame Béatrice LATOUCHE ajoute l’importance de la chartre de co-développement en cours de 
rédaction et demande aux membres et aux personnes présentes de ne pas diffuser ce document encore en 
cours de finalisation avec l’Etat. 

Monsieur Henri-Louis GAL achève la présentation. 

Délibération du Comité syndical : 

Madame Béatrice LATOUCHE invite les membres du Comité syndical à passer aux votes.  

Le Comité syndical à l’unanimité des membres présents ou représentés, après en avoir délibéré : 

- Approuve le Schéma directeur de déploiement des énergies renouvelables et des réseaux de chaleur, 
tel qu’annexé à la présente délibération (Version V1) 

- Autorise Mme la Présidente et Monsieur le Vice-président, accompagnés des Président(e)s de 
Communautés de communes et des élus communautaires en charge des sujets d’urbanisme et 
d’aménagement du territoire, à présenter ce Schéma auprès de la Préfecture et des services de l’Etat 
avant la fin de l’année 2022. 

 
 
1.2 FINANCES : Autorisation à engager, liquider et mandater les dépenses 

d'investissement avant le vote du budget primitif 2023  

Afin de pouvoir avancer sur le projet CIAP avant le vote du budget primitif 2023, il est nécessaire de 
prendre une délibération "Crédits budgétaires d’investissement 2023 avant vote BP".  
 

Vu l'article L.1612-1 du Code général des collectivités territoriales, Mme la Présidente sollicite 
l'autorisation du Comité syndical pour :  

Engager, liquider et mandater des dépenses d'investissement, dans la limite de 25% des crédits 
ouverts au budget de l’exercice 2022, soit 15 880.00 €. 

 

CHAPITRE LIBELLE DU CHAPITRE VOTE BP 2022 25% 

20 Immobilisations incorporelles 44 520,00   11 130,00  

21 Immobilisations corporelles 19 000,00     4 750,00  

TOTAL 63 520,00  15 880,00 
 

Délibération du Comité syndical : 

Le Comité syndical à l’unanimité des membres présents ou représentés, après en avoir délibéré : 

- autorise Madame la Présidente à engager, liquider et mandater des dépenses d'investissement à 
hauteur de 15 880,00 €. 

- autorise Mme la Présidente à signer tous les documents en lien avec cette demande. 
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1.3 RIFSEEP : ajout groupe et filière  

Vu l’ordonnance n°2021-1574 du 24 novembre 2021 portant partie législative du code général de la 
fonction publique, 

Vu le Code général de la fonction publique et notamment ses articles L.313-2, L.313-3 et L. 714-4 à 
L.714-8, 

Vu le décret n°2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant compte des 
fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat, 

Vu le décret n°2016-1916 modifiant diverses dispositions de nature indemnitaire et le décret n°2014-513 
du 20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de 
l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat 

Vu le décret n°91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l'application du premier alinéa de l'article 88 de la loi 
du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale 

Vu les délibérations du 12 décembre 2019, du 27 février 2020, du 7 octobre 2020 et du 30 mars 2021, 

Mme La Présidente précise qu’en raison de l’un des derniers recrutements (animatrice/gestionnaire Leader) 
et des recrutements en cours (chargé(e) de mission énergie-climat et animateur/gestionnaire du service 
éducatif), pour lesquels les fiches de postes ont été revues, il est nécessaire d’apporter des ajouts de groupes 
et de filières. 

1) En filière administrative, ajout de 2 fonctions dans le groupe 1 pour le cadre d’emploi des rédacteurs 
(catégorie B) : 

GROUPE FONCTIONS 
Montants plafonds 
annuels retenus par la 
collectivité 

Groupe 1 

Gestionnaire administratif(ve) et 
financier(ère)  
Animateur(rice) / gestionnaire LEADER  
Chargé(e) de mission Energie-Climat 

9 200 

 

2) En filière culturelle, ajout du cadre d’emploi des assistants de conservation du patrimoine (catégorie B) : 

GROUPE FONCTIONS 
Montants plafonds 
annuels retenus par la 
collectivité 

Groupe 1 

Animateur / gestionnaire du Service 
Educatif du PAH 
(anciennement dénommé animateur du 
service éducatif du PAH) 

9 200 

 

3) Ajout de la filière animation, cadre d’emploi des animateurs (catégorie B) : 

GROUPE FONCTIONS 
Montants plafonds 
annuels retenus par la 
collectivité 

Groupe 1 
Animateur / gestionnaire du Service 
Educatif  du PAH 

9 200 
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Puisque que ces ajouts ne modifient pas substantiellement la délibération d’origine du 12 décembre 2019 
instituant le RIFSEEP au sein du PETR Pays Vallée du Loir à compter du 1er janvier 2020, ni ses 
précédentes modifications, le Comité technique n’a pas été saisi pour avis. 

Délibération du Comité syndical : 

Le comité syndical approuve à l’unanimité des membres présents ou représentés, après en avoir délibéré, 
l’ajout de nouveaux groupes et filières au RIFSEEP du PETR Pays Vallée du Loir, tels que présentés ci-
dessus. 
 
 
1.4 Amortissements des biens acquis  

Un travail important a été fait sur l’inventaire du PETR, notamment dans l’objectif de la M57 au 01 janvier 
2024 qui exigera que celui-ci soit conforme à celui du Trésor public. 

Il a notamment été constaté que des biens qui avaient été offerts à des communes membres apparaissaient 
dans la liste des biens en cours d’amortissement. Ces biens vont être sortis dès cette année. Cela réduira par 
conséquent l’impact des amortissements dans le budget du PETR. 
 
Le PETR Pays Vallée du Loir a acquis différents biens au cours de l'année 2021 dont les durées 
d’amortissement sont à délibérer en raison de leur spécificité. Il est demandé au Comité syndical de se 
prononcer sur les durées d'amortissement pour les biens suivants :  

TYPE DE BIEN COUT D’ACQUISITION 
DUREE 

AMORTISSEMENT 

Casque Hololens n°1 3 828,00 € 2 ans 

Système de visio-conférence 1 140,70 € 2 ans 

Microphone 298,81 € 1 an 

Mobiliers concernant le CIAP 
(mobiliers OTVL, panneaux, …) 

17 559,96 €  10 ans 

Outils numérique intégré au 
mobilier CIAP 

(lecteur + connecteur) 
614,40 € 1 an 

 

Le PETR Pays Vallée du Loir a acquis différents biens au cours de l'année 2022 dont les durées 
d’amortissement sont à délibérer en raison de leur spécificité. Il est demandé au Comité syndical de se 
prononcer sur les durées d'amortissement pour les biens suivants :  

TYPE DE BIEN 
COUT 

D’ACQUISITION 
DUREE 

AMORTISSEMENT 

Casque Hololens n°2 3 849,00 € 2 ans 

Nouveau contenu visites Hololens – 
version 2 

9 576,00 € 3 ans 

 

Délibération du Comité syndical : 

Le Comité syndical à l’unanimité des membres présents ou représentés, après en avoir délibéré : 

- Approuve les durées d’amortissement pour les biens acquis au cours de l’année 2021. 
- Approuve les durées d’amortissement pour les biens acquis au cours de l’année 2022. 
- Autorise Mme la Présidente à signer tous les documents en lien avec cette demande. 
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1.5 Créances admises en non-valeur 

Madame la Présidente informe le Comité syndical de titres restant à recouvrer pour lesquels une admission 
en non-valeur sur proposition du Trésor public est sollicitée, constatant que les démarches en recouvrement 
ont été infructueuses. Le montant s'élève à 3 467,85 € et concerne exclusivement des taxes de séjour. 

Un mandat au compte C/6542 de 3 467 ,85 € est donc à émettre sur cet exercice. 

Ci-dessous, la liste des titres concernés :  

EXERCICE TITRE DEBITEUR RESTE DU MOTIF 

2017 192 Camping Club Mansigné 2 144,00 € 
Clôture insuffisance 
d'actif sur liquidation 

judiciaire 
 

2019 654 Sport Loisirs Tourisme 716,10 € 

2019 655 Sport Loisirs Tourisme 607,75 € 

TOTAL 3 467,85 € 
 
Délibération du Comité syndical : 

Le Comité syndical à l’unanimité des membres présents ou représentés, après en avoir délibéré autorise 
Madame la Présidente à émettre un mandat de 3 467,85 € au compte C/6542 et à signer tous documents en 
lien avec cette demande. 
 
 
1.6 LEADER : demande de subvention "Malices au Pays 2023" 

Le projet "Malices au Pays 2023" est éligible au regard de la fiche action n°8 "Renforcer le lien social et 
l'épanouissement personnel par le biais de la culture et du patrimoine" à la stratégie locale de développement 
du GAL Pays Vallée du Loir dans le programme LEADER 2014-2020. 
 
Le plan de financement proposé est le suivant : 

Dépenses Montant TTC Ressources Montant TTC 

Communication 4 098,00 € 
Communes, EPCI, Acteurs 
culturels du territoire 

3 600,00 € 

Frais artistiques 19 884,48 € Europe LEADER 18 017,02 € 

Technique 566,50 € Autofinancement 5 404,25 € 

Droits d’auteurs 2 194,29 €   

Hébergements - Restauration 278,00 €   

TOTAL 27 021,27 € TOTAL 27 021,27 € 
 
Madame la Présidente précise que ce plan de financement est prévisionnel, et que dans le cas où l’aide 
FEADER ou toute autre subvention ne serait pas attribuée en totalité, le PETR Pays Vallée du Loir serait 
dans l'obligation d'augmenter sa part d’autofinancement. 

Délibération du Comité syndical : 

Le comité syndical à l’unanimité des membres présents ou représentés, après en avoir délibéré : 

- Approuve le projet et son plan de financement 

- Autorise Mme la Présidente à solliciter le programme LEADER 2014-2020 pour une subvention à 
hauteur de 18 017,02 €  

- Autorise Mme la Présidente à signer tous les documents en lien avec cette demande. 
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2 INFORMATIONS 

2.1 ÉNERGIE-CLIMAT : Portage d’un réseau "Les Générateurs" pour accompagner les 
communes au déploiement de projets photovoltaïques 

Dans le cadre de la convention signée entre le PETR Pays Vallée du Loir et la FNCCR pour bénéficier des 
fonds du programme ACTEE pour la rénovation énergétique (économe des flux, bureau d’études TERNEO 
et audits énergétiques), il n’est pas possible d’intégrer des actions d’accompagnement auprès des communes 
pour le déploiement des énergies renouvelables. 

En ce qui concerne l’accompagnement des communes au déploiement des énergies renouvelables 
thermiques, l’ADEME finance les COTER (Contrats territoriaux d’énergies renouvelables thermiques). A 
l’échelle de la Sarthe, un tel contrat est actuellement porté par le Département et l’accompagnement 
technique est réalisé par l’ATESART.  

Pour l’accompagnement des communes au déploiement des énergies renouvelables électriques comme le 
solaire photovoltaïque, l’ADEME finance des dispositifs appelés "Les Générateurs" (financement de 
l’ingénierie). A l’heure actuelle à l’échelle de la Sarthe, ce dispositif n’est pas déployé, contrairement aux 
autres départements de la Région où le dispositif est porté par les syndicats d’énergie.  
 
La question est ouverte de réfléchir au déploiement d’un tel dispositif à l’échelle du PETR Pays Vallée du 
Loir. 

M. Boussard indique qu’il va porter à la connaissance du département de la Sarthe ce dispositif "Les 
Générateurs", afin de voir si le portage pourrait être effectué à cette échelle, à l’image de ce qui a été fait 
pour le COTER. 

M. Boussard reviendra rapidement vers les membres du Bureau ou du Comité syndical du PETR Pays 
Vallée du Loir pour les tenir informés. 

 
2.2 Bilan de la saison estivale du PAH et de FestiLoir – édition 2022 

Madame Paola PERSEILLE présente le bilan de la saison estivale. Les recettes sont positives, elles ont 
même augmenté par rapport à l’année précédente grâce à deux nouveaux supports "les explorateurs" à La 
Flèche et "l’escape game" à la rotonde de Montabon. Ces deux nouvelles activités "populaires" ont bénéficié 
de nombreux de visiteurs, ce qui n’est plus le cas des visites plus classiques, qui s’essoufflent.  

Un saisonnier est venu renforcer l’équipe du PAH. 

Pour FestiLoir, le concept fonctionne et plaît toujours autant. 30% des spectateurs sont de la commune 
accueillant le spectacle.  

Pour les prochaines éditions, l’objectif est d’être plus éco-responsable, d’avoir moins recours au "jetable" , 
de consommer plus durablement. 

Pour information FestiLoir fête ses 20 ans en 2023. 

 
2.3 Projet "A la poursuite du temps caché" 

Les retours des visiteurs ont été très positifs en 2022.  

Il est prévu de multiplier les offres en 2023 et les années suivantes. Afin d’avoir un développement cohérent 
et un maillage du territoire équilibré, s’autoriser une réflexion sur plusieurs années est indispensable. 

En 2023, deux sites supplémentaires bénéficieront de l’application numérique [peut-être l’église de Poncé-
sur-Loir (Loir en Vallée) et Malidor (le Lude)]. De nouveaux escape game sont envisagés : à La Flèche 
pour 2023 et à La Chartre sur le Loir pour 2024, ainsi que des parcours papiers.  
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Une série de vidéos va être réalisée. L’objectif : découvrir des lieux patrimoniaux de la Vallée du Loir 
comme on ne les a jamais vus.  

Le travail va se poursuivre en 2023 pour la création d’une nouvelle expérience avec les casques Hololens, 
finalisée en 2024. 

Madame Béatrice LATOUCHE précise qu’il existe sur d’autres sites du territoire des escape game. Celui 
proposé par le PAH est disponible à un tarif modique. 

 

2.4 Rappel : matinée du 12 janvier sur l’organisation d’un évènement culturel 

Dernier événement organisé dans le cadre de la coopération LEADER, cette matinée a pour objectif 
d’apporter un maximum d’informations sur l’organisation pratique d’un événement cultuel sur sa 
commune. 
 

2.5 Demande de soutien en ingénierie par le Conseil de développement territorial 

Le Conseil de développement territorial est dynamique et volontaire. Il travaille sur deux sujets principaux : 
le cycle de visites/conférences sur le thème de la rénovation énergétique des habitations et le projet de 
"Sentier au bord du Loir". 

Aujourd’hui, pour avancer mieux et plus efficacement, le Codev souhaiterait bénéficier d’un soutien en 
ressources humaines. 

En Bureau le 30 novembre, il a été acté de permettre au Codev d’accueillir un stagiaire pour l’année 2023. 

Madame Béatrice LATOUCHE annonce que le Codev pourra bénéficier d’un stagiaire pour l’année 2023. 

Monsieur André JAUNAY rappelle la prochaine réunion de travail qui aura lieu le 12 décembre et qui aura 
pour sujet le solaire photovoltaïque et les bois-poêles. 
 

2.6 Analyse et suivi des indicateurs du SCoT à mi-parcours 

Alors que la conférence des SCoT ligériens a remis pour le 22 octobre dernier, sa contribution à la Région 
conformément aux possibilités offertes par la Loi Climat & Résilience (objectif à 2030 : diminution par 2 
de la consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers par rapport à la période 2011-2021), il est 
apparu nécessaire de procéder à une 1ère analyse pointue des indicateurs du SCoT. 

Le PETR étant dépourvu de géomaticien, une demande de devis a été réalisée auprès des 3 bureaux d’études 
qui ont travaillé sur les PLUi des Communautés de communes du PETR. 

Deux offres techniques et financières ont été reçues – de la part de Cittanova et de Futur Proche. 

L’offre de Futur Proche a été retenue par le Bureau du PETR et signée par Mme Latouche ; à prestation 
équivalente, l’offre de Futur Proche était la moins onéreuse. 

A noter que l’analyse des indicateurs du SCoT sera déclinée, à chaque fois que possible, à l’échelle des 
PLUi afin que cela puisse être repris et exploité par les Communautés de communes. 

Ainsi, le suivi des indicateurs du SCoT va être utile à chaque PLUi et permettre dès 2023, de voir si les 
intentions écrites dans les documents d’urbanisme se traduisent d’ores et déjà sur le terrain.  

 

Le coût de la prestation externalisée est de 9 550,00€ HT hors toute option. Il sera budgété pour 2023. 
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3 QUESTIONS DIVERSES 

Calendrier des prochains Comités syndicaux et des Bureaux du PETR 

 

Bureau Comité syndical 

Année 2023 

Mercredi 25 janvier 2023 à 14h30 à 
16h30 

 

 Mardi 28 février 2023 à 18h00 - DOB 

Vacances du 11 au 27 février 2023 

Mercredi 15 mars 2023 à 14h30 à 16h30  

 Mardi 04 avril 2023 à 18h00 - Budget 

Vacances du 15 avril au 02 mai 2023 

Mercredi 10 mai 2023 à 14h30 à 16h30  

 
 

Mardi 13 juin 2023 à 18h00 

 

 

Signature de Madame la Présidente    Signature du secrétaire de séance 

Béatrice LATOUCHE     Monsieur François BOUSSARD 



SCHEMA DIRECTEUR DE DEPLOIEMENT DES 
ENERGIES RENOUVELABLES ET DES RESEAUX DE 

CHALEUR 
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POURQUOI UN TEL SCHEMA ? 
La réalisation de ce schéma directeur de déploiement des énergies renouvelables et des réseaux de chaleur 
(SDEnRs) s'inscrit dans la politique énergie-climat du PETR Pays Vallée du Loir, notamment dans le cadre de la 
mise en œuvre de son Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET). Le schéma directeur de déploiement des énergies 
renouvelables et des réseaux de chaleur se fixe un objectif ambitieux pour tendre vers une autonomie énergétique 
en 2050. Il a vocation à trouver un équilibre entre la protection des paysages, du patrimoine culturel et 
environnemental et le développement de projets qui doivent s'inscrire dans une intégration raisonnée et acceptée 
par tous. 
 

 

QUELLE TRAJECTOIRE POUR LE TERRITOIRE ? 
Un objectif ambitieux de 42% d'énergie renouvelable dans la consommation totale du territoire en 2030 et jusqu'à 
100% en 2050. Un doublement de la chaleur renouvelable en 2030 qui bénéficie prioritairement aux collectivités, 
aux citoyens et acteurs économiques du territoire. Une forte hausse de la production d'électricité renouvelable 
principalement avec le photovoltaïque qui s'impose dans toutes les catégories de projets (des bâtiments, aux 
ombrières de parking et centrales au sol). Ce qui permet d'entrevoir non seulement la décarbonation des transports 
pour le territoire, mais aussi une exportation de cette électricité pour les territoires voisins à l'horizon 2050. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

SCHEMA 
DIRECTEUR 
ENERGIES 

RENOUVELABLES 

Accroître la production d’énergie 
renouvelable pour tous les acteurs 

du territoire. 

Augmenter l’indépendance 
énergétique du territoire 

Planifier le développement des projets 
en tenant compte : 

- des paysages 
- de la biodiversité 
- du patrimoine culturel 
- des risques naturels 

 Investissement des EPCI, 
des communes et des 
citoyens dans les projets, 

 Centrale villageoise 
 Projets citoyens 

Intégrer les énergies renouvelables dans 
les politiques publiques 

 
- SCoT 
- PLU 
- Etude EnRs obligatoire (L300-1-1 

code urbanisme) 
- Cahier des charges de cession de 

terrain. 
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QUELLE VISION ENERGETIQUE POUR LE 
TERRITOIRE ? 
"Le département de la Sarthe, en situation de transition entre le Massif armoricain, le Val de Loire et le Bassin 
parisien, recouvre un territoire riche de sa diversité et de son histoire. Son authenticité souvent évoquée, des 
paysages traditionnels préservés, de réelles spécificités -notamment l’omniprésence de l’eau-, contribuent à offrir 
des ambiances remarquables qui lui confèrent une grande valeur et justifient que l’on s’attache à en reconnaître et 
à en préserver la qualité." 
Extrait de l'Atlas des Paysages de la Sarthe – juin 2005 

 

 
 
La concertation menée lors du SDEnRs avec les élus, les associations et les partenaires du territoire a mis en lumière 
cette volonté de préserver le paysage, le patrimoine culturel représenté notamment par les nombreux châteaux et 
les espaces de biodiversité présents sur l'ensemble du territoire. 
 
Dès lors, le développement d'un projet d'énergie renouvelable (centrale photovoltaïque 
au sol, parc éolien, unité de méthanisation), doit intégrer dès sa réflexion les notions 
d'impact visuel, de covisibilité avec des espaces protégés et d'intégration de ce projet au 
regard d'autres projets existants et en devenir à l'échelle de l'ensemble du territoire et 
des communes voisines du PETR. A ce titre, les développeurs sont encouragés à prendre 
connaissance de la charte architecturale et paysagère du PETR Vallée du Loir afin 
d'appréhender l'identité du territoire à travers la lecture du paysage et de ses 
caractéristiques architecturales. 
 
Le cœur de la Vallée du Loir sera notamment préservé pour sa valeur patrimoniale, son attrait touristique et ses 
paysages qui semblent peu compatibles avec l'implantation d'un parc éolien. De la même manière, les zones boisées 
classées du territoire, les zones protégées au titre de l'environnement et de la biodiversité ainsi que les secteurs 
patrimoniaux et leurs cônes de covisibilité ne sont pas des secteurs à privilégier pour l'implantation d'une centrale 
photovoltaïque au sol ou d'un parc éolien.  
 

Pour autant, le développement de l'éolien et du photovoltaïque reste une ambition portée 
par le PCAET du territoire qui s'est fixé comme objectif de multiplier par 4 la production 
d'électricité renouvelable à l'horizon 2030. Force est de constater que cet objectif peut être 
démultiplié avec l'essor des centrales photovoltaïques au sol situées en dehors des espaces 
naturels et agricoles et des projets vertueux en agrivoltaïsme dont la définition et les 
caractéristiques sont désormais actées par un vote au Sénat. A ce titre, le territoire pourra 
refuser tout projet sur des terres agricoles qui ne satisfait pas aux règles et définitions de 
l'agrivoltaïsme (voir en annexe). 
Une multiplication par 6 de la production d'électricité renouvelable par rapport à 2020 est 
l'une des ambitions fortes du SDEnRs. 
 
 
Le développement de la chaleur renouvelable est au cœur de la stratégie du territoire avec 
une volonté de relancer la filière solaire thermique, développer la géothermie et les réseaux 
de chaleur au bois énergie. Si le territoire en 2018 produit déjà 30% de la consommation de 
chaleur par le biais des installations d'énergies renouvelables, il ambitionne de passer à 60% 
en 2030 pour accroître l'indépendance énergétique de tous les acteurs et se libérer des 
énergies fossiles (fioul, gaz naturel et gaz propane).  
 
La production de biométhane concourt également à cet objectif, les unités de méthanisation 
à privilégier seront celles qui permettent de valoriser au-delà des effluents agricoles, les 
déchets des collectivités, des entreprises et du secteur tertiaire privé. Une attention toute 
particulière sur les impacts de ces projets sera portée notamment en direction des riverains 
dans le cadre du transport des matières et de la gestion des odorants. 

 
Enfin, la chaleur fatale présente dans les eaux usées, les industries (four, chaudière, séchoir, etc.), l'air vicié des 
logements fera l'objet d'un développement vertueux par le biais d'une communication active auprès des potentiels 
consommateurs et d'une professionnalisation des artisans pour une mise en œuvre dans les règles de l'art. 

Une intégration 
architecturale et 

paysagère 
exemplaire pour 

les projets 
d'énergies 

renouvelables 

Une 
multiplication 

par 6 de la 

production 
d'électricité 

renouvelable 
en 2030 par 

rapport à 2020 

Une 
multiplication 

par 1,8 de la 

production de 
chaleur 

renouvelable 
en 2030 par 

rapport à 2020 
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LA CONSOMMATION D'ENERGIE EN 2018 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

De quoi parle-t-on ? 

Les consommations d’énergies sont présentées en consommation finale 

d’énergie, c’est-à-dire la quantité d’énergie disponible pour l’utilisateur final. 

C’est la consommation primaire d’énergie, moins la consommation de la 

branche énergie (pertes de transformation, de transport et de distribution 

d’énergie, consommation propre des entreprises de la branche). La 

consommation finale énergétique peut se répartir entre les secteurs 

consommateurs (transports, industrie, agriculture et résidentiel-tertiaire), mais 

aussi par type d’énergie consommée ou encore par usages.  

Les graphiques ci-dessous présentent la répartition de l’énergie finale sur le 

territoire suivant les secteurs, l’énergie, et l’usage qui en est fait. 

Consommation par 

secteur 

Produits 

pétroliers 

Electricité 

Transport 

Chaleur 

Electricité 

Consommation par 

énergie 

Consommation par 

usage Ces consommations ont un impact 
important sur les émissions de gaz à effet 
de serre (GES) et sur la pollution 
atmosphérique. Ainsi, les produits 
pétroliers et le gaz naturel (qui ne touche 
que 54% de la population) sont par 
exemple responsables respectivement de 
35% et 8% de la totalité des émissions de 
GES. 
 
Le secteur résidentiel avec ses appareils de 
chauffage au bois vétustes émet 32% des 
particules fines. 

Sources : Basemis 2018 
Sources : Basemis 2018 

1 728 
GWh/an 

1 728 
GWh/an 

1 728 
GWh/an 

Consommation d’énergie par habitant 
(moyenne France : 26,7 MWh/hab.an) 

Consommation totale du territoire 
en 2018 

Emissions de GES provenant de la 
consommation d'énergie du territoire 

La dépendance du territoire aux 
énergies fossiles (hors transport en 

transit) 

♦ Ne pas confondre 

puissance et énergie ! 

♦ Energie = Puissance x Temps 

♦ Une ampoule d’une 
puissance de 10 Watts va 
consommer une énergie de  
100 Watts-heure (Wh) si 
elle fonctionne 10 heures. 

1 Méga Watt-heure (MWh) 
= 

1 000 kilo Watt-heure (kWh) 
= 

1 000 000 Watt-heure (Wh) 
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LA PRODUCTION D'ENERGIE EN 2021 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

♦ La puissance d’un module 
photovoltaïque est exprimée 
en Watt crête (Wc) pour 
signifier qu’il atteint cette 
puissance pour un 
ensoleillement optimum. 

♦ Un module photovoltaïque de 
1,6m² et de 320 Watts crête 
produit environ  
320 kWh/an soit 1 000 heures 
de production annuelle à 
puissance nominale. 
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Qu'appelle-t-on énergies renouvelables ? 
Ce sont les énergies éolienne, solaire, géothermique, hydraulique, 

houlomotrice, marémotrice, et aérothermique ainsi que l'énergie issue de 

la biomasse. On englobe aussi dans les énergies renouvelables les flux de 

déchets organiques de l'activité économique qui peuvent donner lieu à une 

valorisation énergétique : déchets de l'agriculture et de l'exploitation 

forestière, part fermentescible des déchets industriels et des ordures 

ménagères.   

Les énergies de récupération comprennent toutes les sources de chaleur 

perdue qui peuvent être valorisées (eaux usées, air vicié, incinération des 

ordures ménagères, sites et procédés industriels, etc.). 

Finalement on parle souvent d’énergies renouvelables et de récupération 

(EnRs&R). 

Pompe à chaleur 

air/air air/eau 

Géothermie 

Solaire thermique 0,4% 

Production de 

chaleur 

Production 

d’électricité 

Production de 

biogaz 

La chaleur est 

couverte à 30% 

L’électricité est 

couverte à 11% 

1,7 GWh/an en 

cogénération 

Objectifs de la loi 

énergie climat en 2030 

38 % 

40 % 

10 % 

La majeure partie de la 
production de chaleur 
renouvelable est due au bois 
énergie, avec les poêles et 
inserts des particuliers et 
l'utilisation des chaudières bois 
dans l'industrie.  
 
La production d’électricité 
renouvelable augmente 
fortement avec l'essor des 
centrales photovoltaïques au 
sol. Deux centrales ont permis 
de multiplier par deux la part 
d'électricité renouvelable sur le 
territoire (5% en 2017 et 11% en 
2021).  

Part globale d’EnRs 

sur la conso. totale 14% d'EnRs 33 % 

Bois de 

chauffage des 

ménages et 

chaudières 

collectives 
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Bois énergie 

dans 

l'industrie 

Photovoltaïque 

Biogaz 

Hydroélectricité 0,07% 

Eolien Part de la production d’énergies 
renouvelables locales sur la 

consommation totale du territoire. 
  

 

GWh/an 

d'EnRs 

Production d'énergies 
renouvelables en 2021 
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LES ENERGIES RENOUVELABLES EN 2030 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La priorité est donnée à la production locale d'énergie renouvelable pour les citoyens et les acteurs du territoire. Dès 
lors, le SDEnRs oriente prioritairement les actions sur les installations intégrées aux bâtiments afin d'accroître 
l'indépendance énergétique dans les différents secteurs. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les potentiels d’EnRs & R et la production en 2030 
La production d’énergies renouvelables et de récupération doit couvrir 42% des consommations totales du territoire en 

2030 et atteindre 100% en 2050. Le photovoltaïque pour la production d'électricité, la géothermie, le solaire thermique et 

le développement du bois énergie pour la chaleur renouvelable sont plébiscités. La récupération de la chaleur fatale est 

également un enjeu à développer auprès des entreprises du territoire, de même que la valorisation des déchets 

méthanisables de l'ensemble des acteurs dans des unités territoriales.     

 

Ce scénario, adopté par les élus, est l'aboutissement de plusieurs ateliers en leur présence, ainsi qu'une concertation 

élargie aux associations locales et aux partenaires du territoire. Pour atteindre un objectif de production d'énergie 

renouvelable ambitieux, plusieurs actions seront menées à l'échelle des EPCI, des préconisations seront intégrées aux PLUi 

et une charte de co-développement des projets EnRs sera soumise aux développeurs qui souhaitent s'engager dans la 

vision territoriale définie par les élus. 
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Source : Axenne 

Part d'électricité renouvelable 
autoconsommée prise en compte 
pour les différents secteurs. 
Production de biogaz en 
cogénération prises en compte pour 
l'agriculture. 
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Production d'énergies renouvelables et de récupération 
  

Les impacts positifs du développement des EnRs & R 
Avec la maîtrise de l'énergie, les énergies renouvelables sont vectrices de développement économique local, d'indépendance 
énergétique et d'aménagement du territoire. 

L'indépendance énergétique 

La facture énergétique de la France s’établit en 2021 à 43 milliards d’euros, ce qui constitue l’équivalent de 50 % du déficit commercial 
français, de près de 85 milliards pour cette même année. Le doublement de la facture énergétique par rapport à 2020 résulte de la forte 
élévation des cours des énergies fossiles et, dans une moindre mesure, de la hausse des importations. L'indépendance énergétique de la 
France est de 55% en 2021, l’énergie nucléaire étant considérée comme produite domestiquement par convention statistique internationale 
(source : https://www.vie-publique.fr/en-bref/283734-les-resultats-du-commerce-exterieur-en-2021). 

Sur le territoire du PETR Vallée du Loir, les flux financiers s'élèvent à 160 millions d'euros en 2021. 92 % de ces flux financiers 
(soit 148 millions d'euros) sortent du territoire (produits pétroliers, facture d'électricité, de gaz naturel, etc.). Seuls 8% de ces 
flux financiers (12 millions d'euros) représentant la part des énergies renouvelables consommées par les acteurs et citoyens du 
territoire leur reviennent (hors parc éolien et centrale au sol). Le scénario de transition énergétique accroit l'indépendance du 
territoire et permet à celui-ci de récupérer 37 millions d'euros en 2030. 

L'adaptation au changement climatique 

Non émettrices de gaz à effet de serre ou ayant un bilan carbone neutre, les énergies renouvelables sont un moyen de lutte contre les 
dérèglements climatiques dus aux émissions de gaz à effet de serre.  Des solutions techniques (géothermie, solaire thermique, pompe à 
chaleur) peuvent permettre de substituer les équipements au fioul et au gaz propane fortement émetteurs de GES et d'améliorer la qualité 
de l'air en incitant également au renouvellement des équipements de chauffage au bois.  

Les rejets de CO2 évités en 2030 se montent à 178 mille tonnes de CO2 dont 70 mille tonnes avec le déploiement des énergies 
renouvelables. Le renouvellement de 40% des appareils de chauffage au bois permet de réduire de 25% les émissions de 
particules fines dans le secteur résidentiel. L'utilisation du gaz naturel doit être fortement réduite avec la maîtrise de l'énergie 
et l'injection de biométhane dans le réseau de gaz naturel.  

La maîtrise de la dépense publique 

La raréfaction des matières premières énergétiques et les tensions au plan international entraînent un accroissement du coût de l’énergie, 
ce qui influe directement sur le budget des collectivités. Les énergies renouvelables sont aujourd’hui un choix stratégique pour l’avenir 
(l'augmentation du coût des énergies conventionnelles permet de rentabiliser les installations d'énergies renouvelables).  
 

A consommation constante en 2030, la facture énergétique des bâtiments tertiaires publics et privés augmenterait de 60%.  
Sur les vingt dernières années, le gaz naturel a augmenté de 128%, le fioul de 177% et l'électricité de 44%. Les énergies 
renouvelables sont locales et permettent des économies substantielles sur les factures de chauffage et d'électricité. Avec les 
économies générées sur la production de chaleur et d'électricité locale, le scénario de transition énergétique permet de ramener 
plus de 37 millions d'euros au territoire en 2030 contre 6 millions d'euros pour le scénario tendanciel. 

Le développement économique 

Les sources d’énergie renouvelable telles que la géothermie ou le bois énergie sont locales, leur collecte ou leur exploitation fait donc 
intervenir des emplois locaux non délocalisables. Les installations utilisant les énergies renouvelables demandent globalement plus 
d’opérations d’exploitation et de maintenance, ce qui crée également des emplois locaux non délocalisables. 

A l'horizon 2030, le scénario de transition énergétique envisage 7 200 emplois pour la fabrication et l'installation des 
équipements d'énergies renouvelables ainsi que 250 emplois pour la maintenance annuelle des installations. Les 
investissements dans les équipements s'élèvent à 445 M€ dont plus de 50% par les développeurs privés. 

La contribution aux objectifs nationaux et régionaux 

La loi énergie climat fixe un objectif de 33% de part d'EnRs en 2030 qui se décline à 38% pour la chaleur et 40% pour l'électricité. Le 
SRADDET se fixe comme objectif de couvrir 35% des consommations avec les énergies renouvelables en 2030 et 100% en 2050. 
 

Le scénario de transition énergétique participe à ces objectifs avec 42% d'EnRs&R en 2030 et 100% en 2050. Ces objectifs sont 
supérieurs à ceux proposés lors du PCAET, alors que la contribution de l'éolien a été revue à la baisse, largement compensée 
par l'essor des grandes centrales photovoltaïques au sol. 

L'aménagement du territoire 

Les énergies renouvelables participent à l'aménagement du territoire par le biais : 
 des réseaux de chaleur qui façonnent le territoire et amènent à repenser l'alimentation des bâtiments,  
 des documents d’aménagement (SCoT, PLU) qui pourront tenir compte des opportunités et des gisements d’énergie 

renouvelable, 
 de l'anticipation des besoins et de l'adaptation des nouvelles infrastructures, 
 des synergies à créer avec les acteurs locaux. 
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LE SOLAIRE THERMIQUE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

♦ L'énergie solaire thermique 
peut subvenir aux besoins 
de consommation d'eau 
chaude et de chaleur de 
l'ensemble des bâtiments 
(maisons, immeubles de 
logements, bâtiments 
tertiaires, industriels et 
agricoles). 

♦ Si l'énergie solaire n'est pas 
en mesure de couvrir la 
totalité des besoins, elle 
permet néanmoins de 
couvrir jusqu'à 60% des 
besoins sur l'année. 
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Un potentiel encore inexploité 

On comptabilise 730 installations solaires thermiques (estimation) à fin 2018 

sur le territoire. Cela représente une production d'environ 1 GWh tandis que 

le gisement théorique de l'énergie solaire thermique est de 96 GWh. Le 

potentiel le plus important se trouve sur les maisons d'habitation et les 

logements collectifs où le solaire thermique pourrait avantageusement couvrir 

60% des besoins d'eau chaude sanitaire. Le potentiel est également important 

pour tous les bâtiments tertiaires publics et privés qui ont des besoins d'eau 

chaude sanitaire importants toute l'année (hôtels, maisons de retraite, foyers 

d'hébergement, hôpitaux et cliniques, crèches, piscines, etc.). Enfin, de 

nombreuses branches de l'industrie (secteur alimentaire notamment), 

consomment de l'eau chaude à une température compatible avec les 

installations solaires thermiques.  

Un objectif ambitieux en substitution des 
équipements au fuel ou gaz propane 

L'accent est mis sur l'équipement en solaire thermique des particuliers qui 

chauffent actuellement leur eau chaude avec le fuel ou le gaz propane (le 

solaire thermique est alors compétitif vis-à-vis de ces énergies). Un objectif de 

23 installations pour les collectivités (y compris les piscines) et de 8 

installations sur le parc tertiaire privé d'ici 2030 permettra d'avoir des projets 

exemplaires à valoriser. 

Répartition de la 
production en 

2030 

Préconisations issues de la concertation 
Pour les logements individuels des particuliers : 
 Accompagnement au montage d'un projet de financement pour 100 

projets solaires chez les particuliers en ciblant les maisons au fioul 

(financement par les CCE, les opérateurs énergétiques, l'ADEME, la 

Région). 

 Adapter les règlements d'urbanisme (PLUi) et proposer aux communes la 

possibilité d'exonération en tout ou partie de la taxe foncière sur une 

durée définie pour l'installation d'un chauffe-eau solaire.  

 Elaboration d'un cadastre solaire (mise en œuvre de l'action n°11 du 

PCAET). 

 
Pour les bâtiments tertiaires publics : 
 Étudier la solution solaire thermique pour les bâtiments des communes 

qui ont des besoins d’eau chaude sanitaire (maison de retraite, foyer 

d’hébergement, cantine et restauration …). 

 

Pour la professionnalisation de la filière : 
 Accompagner la montée en compétence des artisans et des 

professionnels notamment dans l'obtention du label RGE. 

Participation du solaire thermique à la 
production de chaleur renouvelable 

en 2030. 
  

 

 de la chaleur 

renouvelable 
 

Production du solaire thermique 
 en 2030. 

 
Installations proposées lors de la 

concertation : 
- 11 bâtiments communaux 

- 1 écoquartier 
- 3 campings 

- des logements communaux 
- 1 piscine 

- des exploitations agricoles 
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Zone à enjeux pour le développement de l'énergie solaire thermique 
http://valleeduloir.axenne.fr 
 

 
330 bâtiments tertiaires publics et privés ayant des besoins d'eau chaude sanitaire. 
(hôtel, crèche, maison de retraite, cantine, hébergement collectif, camping, etc.). 
Tous les autres bâtiments qui ont également des besoins d'eau chaude sanitaire ne sont 
pas représentés sur la carte (maisons, logements collectifs, exploitations agricoles et 
industries). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les atouts du solaire thermique : 

 Une substitution des énergies fossiles (fuel, gaz propane et gaz naturel). 
 Des capteurs biénergies solaire thermique/photovoltaïque. 
 Plusieurs fabricants français (Giordano, Heliofrance, Solisart, Dualsun, 

etc.). 
 

 

Sources : OpenStreetMap contribution, IGN BDTopo, Insee Base de données géolocalisées des équipements tertiaires 
retraitée par AXENNE, http://atlas.patrimoines.culture.fr 
 

Objectif global tout secteur confondu pour le nombre 
d'installations équipées en 2030 et 2050. 
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LE BOIS ENERGIE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Un potentiel à valoriser en garantissant un 

approvisionnement local durable 

Le développement des nouveaux projets, et notamment des réseaux de 

chaleur au bois énergie, doit s'accompagner d'une gestion durable de la 

ressource (action n°14 du PCAET : "Mettre en place et animer une charte 

forestière territoriale") et d'une amélioration du parc existant des appareils de 

chauffage au bois. En incitant les ménages à mieux utiliser leurs équipements 

(allumage du foyer par le haut) et pour les plus anciens à s'équiper de nouveaux 

équipements plus performants, la qualité de l'air s'améliorera et la quantité de 

bois consommé sera réduite (les nouveaux appareils labellisés Flamme Verte 

7* ont un meilleur rendement et consomment moins de combustible). De 

nombreuses communes du territoire sont intéressées par le développement 

d'un réseau de chaleur qui pourra, s'il trouve son intérêt, bénéficier également 

aux bâtiments privés. L'action n°13 du PCAET concourt à cet objectif en 

proposant de "Participer au déploiement de la filière bois énergie en déployant 

les réseaux de chaleur et chaudières collectives". 

L'accent est mis en priorité sur la sécurisation de l'approvisionnement en bois 

local, le développement des petits réseaux de chaleur et l'amélioration des 

équipements actuellement en fonctionnement sur le territoire. Le bois énergie 

constitue également une solution économique pour les ménages chauffés 

actuellement au fuel et au gaz propane et pour le secteur de l'industrie qui 

subit de fortes hausses de la facture énergétique. 

♦ Le bois énergie est en 2018 
la première source d'énergie 
renouvelable utilisée sur le 
territoire. Avec près de  
14 000 appareils de 
chauffage au bois, 31% des 
maisons se chauffent au bois 
en base et 16% l'utilisent en 
appoint. 

♦ Les équipements 
actuellement utilisés par les 
ménages sont responsables 
de près de 32% des 
émissions de particules 
fines. 
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Participation du bois énergie à la 
production de chaleur renouvelable 

en 2030. 
  

 

 de la chaleur 

renouvelable 
 

Production du bois énergie 
 en 2030. 

 
Installations proposées lors de la 

concertation : 
- Une dizaine de petits réseaux de 

chaleurs 
- Des chaudières bois pour des 

bâtiments isolés sur plusieurs 
communes  

- 1 réseau de chaleur urbain  

Réduction des émissions de particules 
fines avec le renouvellement de 40% des 

appareils individuels d'ici 2030. 
  

 

 

Préconisations issues de la concertation 
Pour les logements individuels des particuliers : 
 Action d'information auprès des particuliers sur les bonnes pratiques 

d'utilisation des équipements (allumage, qualité du combustible, 

entretien) ainsi que sur les nombreux avantages des nouveaux 

équipements labellisés Flamme Verte 7*. Diffuser le guide de l'ADEME. 

 Identifier les maisons et logements collectifs chauffés au fioul et gaz 

propane sur le parcours des futurs réseaux de chaleur. 

 

 
Pour la sécurisation de l'approvisionnement en bois local : 
 Mieux identifier les potentielles sources d'approvisionnement (haies 

agricoles, espaces verts, élagage des professionnels, etc.). Renforcement 

de l'action n°15 du PCAET "Accompagner les démarches de plantation et 

de gestion de l’arbre agricole". 

 Etudier la faisabilité d'une filière locale de production de granulés. 

Répartition de la 
production en 2030 

(hors renouvellement 
des appareils existants) 
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 Zone à enjeux pour le développement des réseaux de chaleur 
Les communes indiquées en rouge sur la carte sont celles qui ont manifesté un intérêt pour le développement 
d'un petit réseau de chaleur au bois. D'autres communes concentrent plusieurs bâtiments proches les uns 
des autres, permettant d'envisager un réseau de chaleur. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les atouts du bois énergie : 

 La filière bois énergie génère de nombreux emplois. 
 Le bois énergie est la solution la moins chère pour se chauffer. 
 Les poêles à granulés récents rejettent jusqu'à 25 fois moins de 

particules qu'un appareil d'avant 1996. 
 

Forte baisse de la 
consommation de bois 
avec l'isolation renforcée 
des maisons en 2050 

Chaudière automatique au bois 
Réseau de chaleur 

Sources : IGN (BDTopo), Corine Land Cover 2018, Insee Base de données géolocalisées des équipements tertiaires retraitée par AXENNE 
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LA GEOTHERMIE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Participation de la géothermie de surface 
à la production de chaleur renouvelable 

en 2030. 
  

 

 de la chaleur 

renouvelable 
 

Production de la géothermie de 
surface en 2030. 

 
Installations proposées lors de la 

concertation : 
- Une vingtaine de bâtiments 

communaux 
- Plusieurs foyers et centres  

d'hébergement 
- Un projet d'écoquartier 

Nombre de tonnes de CO2 évitées en 
2030 avec le développement de la 

géothermie de surface. 
  

 tCO2 

 

Répartition de la 
production en 

2030 

Une ressource encore inexploitée 

Le territoire ne dispose pas de cartes des potentiels sur la nappe ou sur sonde. 

Toutefois, il y a au moins 160 installations en fonctionnement sur le territoire, 

la plupart sur sonde, mais également quelques projets qui puisent l'énergie 

dans une nappe d'eau. L'intérêt de la géothermie sur sonde ou sur nappe est 

de permettre la mise en œuvre d'une pompe à chaleur qui produira du chaud 

en hiver et du rafraîchissement en été. Pour tous les bâtiments ayant des 

besoins de chaleur et de rafraîchissement, c'est la technologie à privilégier 

(hôtel, maison de retraite, crèches, bâtiments de bureaux, etc., mais aussi les 

logements collectifs et les maisons individuelles). Le potentiel théorique se 

monte à 95 GWh dont une partie se situe pour les industries alimentaires et de 

boisson dont les besoins en température sont compatibles avec la géothermie. 

Un objectif ambitieux pour l'industrie, les 
collectivités et le secteur tertiaire privé 
Plusieurs communes ont actuellement des bâtiments qui pourraient 
avantageusement passer à la géothermie, ainsi que des regroupements de 
bâtiments qui peuvent faire l'objet de petits réseaux géothermiques. Avec la 
forte augmentation des coûts de l'énergie, les industriels devront trouver des 
solutions non seulement économiques, mais également vertueuses pour leur 
process, et la géothermie fait partie de ces solutions. 

♦ La géothermie de surface 
consiste à récupérer des 
calories dans la nappe située à 
moins de 70m de profondeur. 
La température de l'eau est 
alors entre 12° et 16°C et une 
pompe à chaleur permet de 
produire de la chaleur en hiver 
et du rafraîchissement en été. 

♦ En l'absence d'une ressource 
sur la nappe, il est possible de 
valoriser la chaleur du sol en 
installant des sondes à la 
verticale. Ce potentiel est 
disponible sur tout le 
territoire. 
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Préconisations issues de la concertation 
 
A l'échelle du territoire : 
 Etablir un atlas du potentiel pour la géothermie. 

 Intégrer la géothermie dans le PADD et la favoriser dans le règlement des 

PLUi. 

 
Pour les bâtiments des collectivités : 
 Etudier la solution géothermique pour les bâtiments qui ont des besoins 

de rafraîchissement. 
 
Pour les logements individuels, les bâtiments industriels et les 
bâtiments tertiaires privés : 
 Informer et communiquer sur les possibilités offertes par cette filière 

(Ademe). Utiliser l'annuaire OPQIBI pour trouver un bureau d'études 

qualifié et le site www.faire.gouv.fr pour trouver un professionnel qualifié 

 Rappeler l'étude obligatoire sur les EnRs pour les bâtiments neufs de plus 

de 50m². 
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Zone à enjeux pour le développement de la géothermie 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les atouts de la géothermie de surface : 

 Des technologies diverses et maîtrisées (captage dans la nappe, sur 
sonde verticale, fondations thermoactives, en corbeille, etc.). 

 La possibilité de produire de la chaleur et du froid avec un seul 
équipement 

Sources : OpenStreetMap contribution, IGN (BDTopo), Insee Base de données géolocalisées des équipements tertiaires 
retraitée par AXENNE, https://www.geothermies.fr/,  

La présentation de la 
réglementation issue du site 
internet géothermies ne se 
substitue pas à une étude 
détaillée à faire réaliser par un 
cabinet spécialisé. 
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LA RECUPERATION DE LA CHALEUR 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

♦ La récupération de chaleur 
consiste à valoriser une 
chaleur provenant d'un 
équipement ou d'un appareil 
qui en produit mais dont ce 
n'est pas l'objectif premier. On 
parle de chaleur fatale. 

♦ La chaleur fatale se trouve 
dans les sites industriels (les 
fours, les chaudières ou les 
compresseurs), dans les 
canalisations d'eaux usées, 
dans les centres de données, 
ou encore dans l'air vicié des 
maisons. 
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De nombreux potentiels à valoriser 

Le potentiel le plus important (en production) se situe sur les industries puis sur les 

chauffe-eau thermodynamiques dont les ventes ne cessent d'augmenter chaque 

année. A ce titre, on peut largement déplorer l'installation de ces équipements en 

dehors des règles de l'art, ce qui conduit non seulement à une mauvaise performance 

des équipements allant jusqu'au refroidissement de l'habitation lorsque la prise d'air 

est située dans un local tempéré (buanderie, salle de bains, etc.). Enfin, la 

récupération de la chaleur des eaux usées au pied des bâtiments ou en sortie de 

plusieurs stations d'épuration représente également un gisement intéressant. Au 

total, le gisement théorique atteint 81 GWh. 

Un objectif ambitieux pour une filière méconnue 

La chaleur fatale est une énergie non délocalisable déjà existante, elle peut pour 

certains équipements (récupération de chaleur sur les eaux usées) être très 

facilement mise en œuvre sur les bâtiments neufs, et représente un enjeu pour les 

industries qui sont à la recherche d'économies d'énergie. Le territoire du PETR Vallée 

du Loir se fixe un objectif ambitieux de 9 GWh en 2030 répartis sur les acteurs 

suivants : 

Préconisations issues de la concertation 
Collectivités : 

 Etudier la valorisation de la chaleur fatale sur les stations d’épuration des 

communes suivantes : Montval-sur-Loir, la Flèche, Le Lude et Loir-en-Vallée. 

 Pour les projets neufs, inciter à la récupération de chaleur au pied des 

bâtiments pour les maisons de retraite, foyers d'hébergement, hôtels, etc. 

(tous les bâtiments ayant des consommations d'eau chaude importantes). 

Industries : 

 Lancer une étude détaillée sur la valorisation de la chaleur fatale sur les sites 

industriels du territoire. 

 Diffuser les différents guides existants auprès des industriels : 
o guide sur la chaleur fatale dans l'industrie 
o Financement des projets 

Professionnel du secteur : 

 Communiquer auprès des artisans sur les bonnes pratiques d’installation des 

chauffe-eau thermodynamiques. 

 

Participation de la chaleur fatale à la 
production de chaleur renouvelable en 

2030. 
  

 

 de la chaleur 

renouvelable 
 

Production des installations de 
récupération de chaleur en 2030. 

Nombre d'emplois pour la fabrication et 
l'installation des équipements. 

  

 emplois 

 

Répartition de la 
production en 

2030 
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LE PHOTOVOLTAÏQUE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

♦ L'énergie photovoltaïque 
connait un essor sans 
précédent depuis ces dix 
dernières années. Les prix ont 
été divisés par 4 en dix ans et 
la puissance en métropole 
atteint 14 000 MWc contre  
920 MWc en 2010. 

♦ Aux tarifs d'achat existants, 
viennent s'ajouter aujourd'hui 
de très nombreuses solutions: 
autoconsommation 
individuelle ou collective, 
vente du surplus, contrat 
d'achat avec un tiers, etc. 
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Un potentiel sans équivalence pour la 
production d'électricité renouvelable  
Le territoire ne pourra pas compter sur l'hydroélectricité pour produire de 

l'électricité renouvelable et le potentiel pour l'éolien reste limité au regard des 

enjeux paysagers, patrimoniaux et touristiques. Le photovoltaïque est la 

principale énergie en mesure d'accroître la part d'électricité renouvelable 

actuellement assez faible (11% en 2021). Il se trouve que le potentiel est très 

important, non seulement avec toutes les toitures, mais aussi avec les 

centrales photovoltaïques au sol et les ombrières de parking. Le gisement 

théorique se monte à 370 GWh pour les centrales au sol et 636 GWh pour les 

installations sur les bâtiments et les ombrières de parking.  
 

Préconisations issues de la concertation 
 
Dans le cadre du PADD du PLUi, au chapitre du développement des 
ressources locales et des énergies renouvelables : 
 Rappeler les objectifs de productions du PCAET pour le photovoltaïque en toiture. 

 Favoriser le développement des installations solaires photovoltaïques individuelles 

en autoconsommation ainsi que les installations collectives qui visent à optimiser 

les surfaces utilisées et la part d’autoconsommation. 

 Inciter au développement du photovoltaïque prioritairement sur les toitures des 

bâtiments en tenant compte des enjeux paysagers et du patrimoine culturel. 
 

Dans le règlement du PLUi : 
 Les projets de hangars photovoltaïques doivent présenter un besoin pour 

l’exploitation qui sera justifié et ne pas servir de prétexte à une installation 

photovoltaïque. Leur insertion paysagère et architecturale devra être traitée avec 

soin. 

 Les projets de serres photovoltaïques devront être justifiés techniquement et 

économiquement. L’apport des modules photovoltaïques sur les cultures sous serre 

sera détaillé et l’intégration paysagère et architecturale sera traitée avec soin. 

Participation du photovoltaïque à la 
production d'électricité renouvelable 

en 2030. 
  

 

 de l'électricité 

renouvelable 
 

Production du photovoltaïque 
 en 2030. 

Nombre de tonnes de CO2 évitées en 
2030 avec le développement du 

photovoltaïque. 
  

 tCO2 

 

Un objectif à la hauteur des enjeux 

Tous les acteurs sont mis à contribution comme l'indique le graphique ci-

dessous. L'objectif est de produire 240 GWh à l'horizon 2030 avec notamment 

des centrales au sol exemplaires sur le plan de leur développement 

(concertation, intégration paysagère, retombées économiques pour les 

acteurs du territoire), mais aussi de leur positionnement, à privilégier en 

priorité hors espaces naturels et agricoles. Les projets agrivoltaïques autorisés 

étant ceux qui répondent à la définition reprise en annexe. 

Répartition de la 
production en 2030 
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Sites potentiels pour le développement des centrales au sol 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les atouts du photovoltaïque : 

 Un module photovoltaïque met 2 ans à rembourser l'énergie  
qu'il a fallu pour le produire. 

 Les modules photovoltaïques ont une durée de vie de 30 ans environ. 
 Les modules sont actuellement recyclés à 95% . 

 

L’implantation d’une centrale 
au sol ne doit pas perturber 
l’alimentation ou la 
fonctionnalité d’une zone 
humide située à proximité. 
Une étude complémentaire 
sera demandée au porteur du 
projet si la centrale au sol est 
proche d’une zone humide. 

L’implantation d’une 
centrale au sol sur un plan 
d’eau devra 
s’accompagner d’un suivi 
écologique et faunistique 
du plan d’eau durant toute 
la durée de l’exploitation. 

Les centrales au sol 
n’ont pas vocation à 
être installées dans 
les zones boisées et 
leur lisière. 

Les centrales au sol n’ont pas 
vocation à être installées sur 
des zones naturelles : prairie, 
zones végétalisées en friche, 
espace boisé défriché ainsi 
que les parcelles naturelles 
ou agricoles non cultivées, 
enherbées. 

Les centrales au sol ne peuvent être installées sur les espaces patrimoniaux et 
sites naturels protégés (site inscrit, site classé, périmètre de protection des 
monuments historiques, zone Natura 2000, Réserve Naturelle, ZNIEFF de type 
1 et de type 2, sur les zones humides et tout autre site protégé au titre de 
l’environnement, de la biodiversité et du patrimoine culturel). 

Sources : OpenStreetMap contribution, IGN (BDTopo), https://cartofriches.cerema.fr/cartofriches/, https://capareseau.fr 
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L'EOLIEN 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Un potentiel à concilier avec les enjeux 
paysagers, patrimoniaux et touristiques  
 

Au-delà de la diversité des paysages à préserver, le territoire concentre de très 

nombreux châteaux, un patrimoine culturel et naturel avec la vallée du Loir 

ainsi qu'un attrait touristique qui ne se dément pas. 

Dès lors, la mise en place d'un parc éolien ne peut s'envisager qu'avec l'aval 

des communes concernées, en étroite concertation avec les habitants et dans 

une démarche d'implantation architecturale exemplaire. 

 

Avant même la prospection fine du gisement éolien (avec l’installation d’un 

mât de mesure) et l’engagement des procédures réglementaires, une phase 

d’évaluation de la faisabilité du projet doit être réalisée.  

Cette étude préliminaire doit permettre de justifier du choix du site, ou de 

réorienter le projet, voire l'abandonner si le contexte paysager et 

environnemental ne paraît pas favorable ou cohérent. 

 

Pour cela, il s’agit de consulter les administrations très en amont pour 

s’informer des contraintes réglementaires, de prendre connaissance de 

l’existence d’autres projets éoliens déjà réalisés ou en développement, et 

d’évaluer l’impact visuel et paysager cumulés. Cette phase doit permettre 

également d'entrer en contact avec les communes en visibilité directe sur le 

parc.  Cette démarche s’appuie sur une volonté de mener une concertation 

élargie, nécessaire à l’acceptabilité des projets et à leur qualité.    

 
Le parti pris d’aménagement doit être expliqué et, en fonction des éléments 
structurants qui composent le paysage, être orienté selon les perceptions 
extérieures. Le projet privilégiera une figure simple et régulière afin de 
favoriser une lecture claire et harmonieuse du parc, tant en vues lointaines que 
rapprochées. 

♦ L'énergie éolienne s'est 
largement développée ces vingt 
dernières années ; avec  
18 900 MW la France est le 
troisième producteur européen 
derrière l'Allemagne (62 627 
MW) et l’Espagne (27 264 MW). 

♦ RTE a simulé ce que serait le 
fonctionnement du système 
électrique actuel sans les 
éoliennes et le solaire 
photovoltaïque. Cette étude, 
restituée dans le rapport 
technique du Bilan prévisionnel 
2019, chiffre les émissions 
évitées à environ 22 millions de 
tonnes de CO2 par an (5 millions 
de tonnes en France et 17 
millions de tonnes dans les pays 
voisins). 
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Participation de l'éolien à la production 
d'électricité renouvelable 

en 2030. 
  

 

 de l'électricité 

renouvelable 
 

Production de l'éolien en 2030. 

Nombre de tonnes d'équivalent CO2 
évitées par an avec le développement 

de l'éolien. 
  

 teqCO2 

 

Un objectif ambitieux au regard des paysages, 
des sites protégés et du tourisme 
 

Le territoire se fixe un objectif de 36 GWh/an en 2030, ce qui représente un 

doublement de la production actuelle, soit 3 éoliennes supplémentaires de  

2,5 MW. En 2050 la production attendue atteint 60 GWh/an avec un total de 

26 MW installés. 
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Zone à enjeux pour le développement des parcs éoliens 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les atouts de l'éolien : 

 Le coût de production de l'électricité éolienne est extrêmement 
compétitif (70€/MWh). 

 Une éolienne de 3MW produit autant qu'une centrale au sol de 6 ha ou  
2 000 maisons équipées de 15m² de photovoltaïque. 
 

Ne pas installer de parcs éoliens dans les secteurs 

patrimoniaux déjà identifiés et zones protégées (sites classés, 

sites inscrits, abords des monuments historiques, zone Natura 

2000, Réserve Naturelle, ZNIEFF de type 1, zones humides, 

zones boisées classées, etc.). A ce titre le PLUi peut spécifier 

l’interdiction d’implanter des éoliennes en zone Natura 2000. 

Orienter le choix de son site dans le 

souci d’éviter le mitage des parcs 

éoliens et la banalisation des paysages. 

Raisonner l’installation du futur parc 

en fonction des projets existants et 

mesurer leur compatibilité. 

Eviter toute co-visibilité pénalisante avec un élément de patrimoine 

protégé ou reconnu. Dans le cas de la découverte et de l’approche d’un 

élément de patrimoine, les éoliennes ne doivent pas venir s’imposer en 

point d’appel et venir concurrencer le monument ou le site naturel. De 

même, depuis un site protégé ou reconnu, offrant un panorama ou une 

lecture privilégiée du paysage alentour, il est souhaitable de ne pas 

avoir les éoliennes, dans ce même axe, focalisant le regard. 

L’échelle d’un paysage agricole ouvert paraît adaptée à 

l’échelle de ces nouveaux équipements. L’opportunité d’un 

parc éolien sur ce type de territoire se justifiera alors, si sa 

présence n'entre pas en concurrence avec les usages et l’image 

des lieux. L’aire de visibilité des éoliennes étant importante, 

l’analyse des co-visibilités avec des éléments remarquables ou 

des lieux d’habitation devra orienter le choix du site. 

Ne pas privilégier l’implantation d’éoliennes sur des reliefs 

prononcés, en ligne de crête ou encore dans des espaces boisés. 

Ce type de terrain entraîne des transformations paysagères 

liées au chantier plus importantes et pénalisantes ou 

préjudiciables, comme la création de nouvelles pistes d’accès, 

des terrassements, des déboisements, un impact visuel lointain. 

 

Cette carte n'est pas 

exhaustive, elle ne présente 

qu'une partie des 

contraintes et zones à enjeu 

pour le développement des 

parcs éoliens. 

Sources : OpenStreetMap contribution, IGN 
(BDTopo), Corine Land Cover 2018, Axenne 
 

Rendre proportionnelle la 

distance aux habitations 

au regard de la hauteur 

des éoliennes (5 x la 

hauteur en bout de pâle). 
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LA METHANISATION 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

♦ La méthanisation consiste à 
valoriser les déchets provenant 
des exploitations agricoles, des 
industries alimentaires, des 
boues de station d'épuration, 
des restaurations collectives 
des collectivités et de leur 
déchets verts ainsi que des 
biodéchets des particuliers.  

♦ En combinant ces différents 
déchets entre eux et en les 
plaçant dans un méthaniseur, il 
est alors possible de produire 
du biogaz qui sera injecté dans 
le réseau de gaz naturel ou 
valorisé en chaleur et 
électricité par cogénération. 
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De nombreux potentiels à valoriser, mais 

disséminés sur tout le territoire 

Le potentiel le plus important se situe sur les exploitations agricoles, un projet 

est d'ailleurs en cours de développement à Loir en Vallée (CC Loir Lucé Bercé) 

par un collectif agricole, le biométhane sera injecté dans le réseau de gaz 

naturel. Un autre projet en cogénération pourrait également voir le jour sur la 

commune Le Grand Lucé. 

Au total, le gisement théorique atteint 372 GWh/an, compte tenu de la 

répartition des gisements de déchets méthanisables, il ne sera pas possible de 

mobiliser ce potentiel en totalité. Le développement des projets prend souvent 

entre 8 à 12 années. Aussi, à l'horizon 2030, il est envisageable de voir émerger 

le projet en cours qui injectera le biogaz dans le réseau, ainsi qu'un deuxième 

projet plus modeste en cogénération. 

A l'horizon 2050, 21% du gisement théorique sera mobilisé pour environ 14 

unités de méthanisation. 

Accompagner le développement de la méthanisation est une des actions phares 

du PCAET (Action n°11). 

Préconisations issues de la concertation 
 Eviter les cultures dédiées pour les entrants (pour rappel un maximum de 15% 

est autorisé par la loi). Privilégier les cultures intermédiaires à vocation 

énergétique qui s’intègrent dans le fonctionnement des exploitations agricoles 

avec les autres cultures et ne répondent pas uniquement à la logique de 

rentabilité méthanogène. 

 Favoriser une diversification des intrants en intégrant si possible les déchets 

des communes, des industries agro-alimentaires, des grandes surfaces. 

 Intégrer l’unité de méthanisation par un choix stratégique du site en fonction 

du relief du paysage, l’enfouissement partiel des cuves de stockage ou des 

digesteurs, l’implantation de haies d’arbres autour du site. 

 Privilégier les techniques d’épandage du digestat directement dans le sol ou au 

plus proche du sol par temps frais et nuageux (les temps ensoleillés, secs ou 

venteux augmentent considérablement les pertes d’azote et diminuent donc 

son efficacité). 

 Engager une démarche globale de gestion des odorants (pendant la phase de 

conception en choisissant le lieu d’implantation, pendant la construction et 

l’exploitation avec la mise en place d’un suivi des odorités et des mesures de 

minimisation des nuisances générées, etc.). 

 Privilégier les unités de méthanisation collective, qui permettent de valoriser, 

au-delà des effluents agricoles, les déchets des collectivités, des entreprises et 

du secteur tertiaire privé. 

 

Part du biogaz dans la consommation 
totale de gaz naturel en 2030. 

  

 

 de biogaz dans 

le réseau 

Production des unités de 
méthanisation en 2030. 

Nombre de tonnes de CO2 évités avec les 
unités de méthanisation en 2030. 

  

 tonnes/CO2 

% de valorisation 
du gisement en 
2030 et 2050 
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L'HYDROELECTRICITE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

♦ La force hydraulique est 
historiquement présente sur le 
territoire avec de nombreux 
anciens moulins utilisés pour 
les minoteries, tanneries, … 

♦ Naturellement implantés le 
long du Loir et de ses 
principaux affluents, ces 
anciens moulins ont su utiliser 
la force hydraulique pour un 
usage artisanal puis industriel. 

♦ La puissance hydroélectrique 
est donnée par le produit d'une 
hauteur de chute et du débit 
du cours d'eau. 

♦ P(kW) = 7 x Q (l/s) x H (m) 
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Un potentiel très modeste au regard des 

contraintes environnementales et du classement 

des cours d'eau 

Il y a 12 pico-centrales hydroélectriques qui produisent 156 MWh/an en 2020. 

Les puissances mises en jeu sont très modestes, mais au-delà de la production 

électrique, la conservation d'un patrimoine culturel fait également partie des 

enjeux pour la rénovation de ces anciens moulins, historiquement présents sur 

le territoire depuis des centaines d'années. 

 

S'il existe environ 130 anciens moulins sur le territoire, la plupart d'entre eux 

sont situés sur un cours d'eau classé en liste 1. 
La nouvelle réglementation issue de la loi sur l'eau du 31 décembre 2006 
introduit deux nouveaux types de classements qui se substituent aux "cours 
d'eau réservés" et aux "cours d'eau classés à migrateurs" ; désormais les cours 
d’eau sont non classés, classés en liste 1 ou classés en liste 2 : 
 
Sur un cours d’eau classé en liste 1°, de l'article L214-17-I du code de 
l'environnement, « aucune autorisation ou concession ne peut être accordée 

pour la construction de nouveaux ouvrages s’ils constituent un obstacle à la 

continuité écologique », ce qui ne signifie pas pour autant que l'hydroélectricité 
est exclue ; il existe aujourd'hui des turbines ichtyophiles (respectueuses de la 
libre circulation des poissons). Sur ces mêmes cours d'eau, les aménagements 
hydroélectriques existants devront prévoir la mise en place de dispositifs 
permettant d'assurer la continuité écologique (libre circulation des espèces 
biologiques, le transport naturel des sédiments, etc.). 
 
Les cours d'eau qui relèvent de la liste 2°, de l'article L214-17-I du code de 
l'environnement, peuvent être équipés d'aménagements hydroélectriques 
"traditionnels" pourvu que l’ouvrage soit « géré, entretenu et équipé » afin 
«d’assurer le transport suffisant des sédiments et la circulation des poissons 
migrateurs ».  

Préconisations issues de la concertation 
 

 Dans le respect de la réglementation, quelques anciens moulins pourront 

être rénovés tout en conciliant ces projets avec la rénovation du bâti et la 

conservation de l'histoire des activités présentes pendant des siècles. 

 Les projets innovants de centrales permettant la libre circulation des 

poissons et invertébrés pourront également voir le jour avec 

l'augmentation du coût de l'électricité qui permettra à ces projets d'être 

rentables. 

 

Production des centrales 
hydroélectriques en 2030. 

Participation de l'hydroélectricité à la 
production d'électricité renouvelable 

en 2030. 
  

de l'électricité 

renouvelable
  

% de valorisation 
du gisement en 
2030 et 2050 
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Positionnement des anciens moulins  
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les atouts de l'hydroélectricité : 

 Un fonctionnement au fil de l'eau qui permet une production continue sur 
l'année. 

 Une valorisation d'une énergie historiquement utilisée. 
 La possibilité de restaurer un bâti ancien et d'envisager un 

développement économique autour de la rénovation du moulin.  
 

Cette carte ne fait pas 

apparaître les enjeux 

environnementaux et de 

biodiversité qui s'appliquent au 

projet de pico-centrale.  

Sources :IGN (BDTopo, BDTopage), Base de données des obstacle à l'écoulement, liste des cours d'eau classés 
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ANNEXES 
A.1 Définition d'une installation agrivoltaïque : 

 
Une installation agrivoltaïque est une installation de production d’électricité utilisant l’énergie radiative du soleil, dont 
les modules sont situés sur une parcelle agricole où ils permettent de maintenir ou de développer durablement 
une production agricole. 
« II. – Est considérée comme agrivoltaïque une installation qui apporte directement à la parcelle agricole au moins 
l’un des services suivants, en garantissant à un agriculteur actif une production agricole significative et un revenu 
durable en étant issu : 

 1° L’amélioration du potentiel et de l’impact agronomiques ; 

 2° L’adaptation au changement climatique ; 

 3° La protection contre les aléas ; 

 4° L’amélioration du bien-être animal. 

 
« III. – Ne peut pas être considérée comme agrivoltaïque une installation qui porte une atteinte substantielle à l’un 
des services mentionnés aux 1° à 4° du II ou une atteinte limitée à deux de ces services. 
 
« IV. – Ne peut pas être considérée comme agrivoltaïque une installation qui présente au moins l’une des 
caractéristiques suivantes : 

 1° Elle ne permet pas à la production agricole d’être l’activité principale de la parcelle agricole ; 

 2° Elle n’est pas réversible 

 
 

A.2 La charte de co-développement des projets d'énergies renouvelables : 

 
Cette charte prochainement élaborée par le PETR Vallée du Loir a comme objectif de cadrer le développement des 
projets de centrale photovoltaïque au sol, de parc éolien et d’unité de méthanisation. 
Elle aborde la question du montage des projets et notamment de la concertation avec les parties prenantes (élus, 
citoyens, association), elle fixe des règles de bonnes pratiques pour la conception du projet, son intégration 
paysagère, la construction et l'exploitation des installations. Enfin, elle propose un cadre pour le financement 
participatif des projets. En contrepartie, la collectivité s'engage à faciliter le développement des projets vertueux par 
le biais d'une mise en conformité des documents d'urbanisme, une aide à la mise en place de la concertation locale, 
une mise à disposition des sites prioritaires identifiés par les communes pour la mise en place de centrales 
photovoltaïques au sol. 
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Pôle d’Équilibre Territorial et Rural 

Pays Vallée du Loir 
Pôle d’Équilibre Territorial et Rural 
Extrait du registre des délibérations  

 
Date de la convocation : 30/11/2022 
Nombre de membres : 43 
Présents : 23 - Pouvoirs : 11 
Votants : 34 

Vote : 34 
Pour : 34 
Contre : 0  
Abstention : 0 
 

 
Acte rendu exécutoire après transmission en sous-préfecture de La Flèche le 07.12.2022 et publication du 
07.12.2022. 
 
L’an deux mille vingt-deux le 06 décembre à 18h00, le Comité syndical du PETR Pays Vallée du Loir s’est 
réuni en session ordinaire, salle du conseil à Vaas, après convocation légale, sous la présidence de Madame 
Béatrice LATOUCHE. 
 
Présents (23) :  
Mickaël ALLARD, Olivier BESNARD, Jean-Claude BOIZIAU, Michèle BOUSSARD, François 
BOUSSARD, Francis BOUSSION, Nicolas CHAUVIN, Jean-Michel CHIQUET, Galiène COHU de 
LASSENCE, Régis DANGREMONT, Gwénaël de SAGAZAN, Catherine DONNÉ, Stéphanie DUBOIS-
GASNOT, Pascal DUPUIS, Françoise FARCY, Pascale GLOTIN, Nadine GRELET-CERTENAIS, Vincent 
GRUAU, Jean-Pierre GUICHON, Émile GUILLON, Laurent HUBERT, Béatrice LATOUCHE, Yves LE 
BOUFFANT, Guy LECLERC, Joël LELARGE, Marc LESSCHAEVE, Ghislaine LEVIAU, Christophe 
LIBERT, Éric MARTINEAU, Carine MÉNAGE, Patricia METERREAU, Alain MORANÇAIS, Pierre 
OUVRARD, Dominique PAQUET, Dominique PETER, Jérôme PRÉMARTIN, Marie-France REYMOND, 
Lydia ROBINEAU, Hervé RONCIÈRE, Antony ROUSSEAU, Éric SALMON, Philippe TOURNADRE, 
Monique TROTIN.  
 
Pouvoirs (11) :  
Mickaël ALLARD donne pouvoir à Antony ROUSSEAU, Olivier BESNARD donne pouvoir à Patricia 
METERREAU, Jean-Claude BOIZIAU donne pouvoir à Christophe LIBERT, Régis DANGREMONT donne 
pouvoir à Nadine GRELET-CERTENAIS, Jean-Pierre GUICHON donne pouvoir à Nicolas CHAUVIN, Yves 
LE BOUFFANT donne pouvoir à François BOUSSARD, Joël LELARGE donne pouvoir à Françoise FARCY, 
Carine MÉNAGE donne pouvoir à Laurent HUBERT, Pierre OUVRARD donne pouvoir à Béatrice 
LATOUCHE, Dominique PAQUET donne pouvoir à Michèle BOUSSARD, Marie-France REYMOND donne 
pouvoir à Hervé RONCIERE. 
 
Absents excusés (2) :  
Jean-Michel CHIQUET, Stéphanie DUBOIS-GASNOT. 
 
Absents (7) : 
Gwénaël de SAGAZAN, Pascale GLOTIN, Guy LECLERC, Éric MARTINEAU, Jérôme PRÉMARTIN, 
Lydia ROBINEAU, Philippe TOURNADRE. 
 
 
Conseil de développement territorial (1) : André JAUNAY. 
 
Assistaient aussi à la réunion : Aimie LECLERC, Amandine PERRIAUD, Paola PERSEILLE et Sophie 
RYCHLICKI. 
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D01_06_12_2022 - ENERGIE-CLIMAT : Arrêt de projet – Schéma directeur de déploiement 
des énergies renouvelables et des réseaux de chaleur du PETR Pays Vallée du Loir  

 

Vu le Plan climat-air-énergie territorial (PCAET) du PETR Pays Vallée du Loir approuvé le 08 décembre 
2020 ; 

Vu la délibération du Comité syndical du PETR Pays Vallée du Loir du 05 octobre 2021, relative au lancement 
du Schéma directeur de déploiement des énergies renouvelables et des réseaux de chaleur ;  

 

Madame Béatrice Latouche, Présidente et Monsieur Nicolas Chauvin, Vice-président en charge du PCAET, 
présentent le projet de Schéma directeur de déploiement des énergies renouvelables. 

Cette présentation se fait avec la participation de M. Gal du Bureau d’études AXENNE. 

 

Considérant que dans le cadre de l’élaboration du PCAET, une étude d’identification du potentiel d’énergies 
renouvelables a été élaborée à l’échelle du territoire dans le but de déterminer les objectifs de production 
d’énergies renouvelable pour chaque filière, 

Considérant que pour se donner les moyens d’atteindre ces objectifs, les élus du PETR Pays Vallée du Loir 
ont souhaité engager la réalisation d’un Schéma directeur tenant compte des contraintes règlementaires et 
environnementales ainsi que de la préservation des patrimoines culturels, naturels et paysagers propres et chers 
au territoire,  

Considérant que le Schéma directeur a pour double vocation de permettre l’atteinte des objectifs fixés dans le 
PCAET, et de favoriser un déploiement plus concerté des projets structurants sur la Vallée du Loir, notamment 
par le biais des chartes de co-développement des projets,  

Considérant qu’au terme d’une année de travail et de concertation auprès des élus, associations et partenaires 
du PCAET, le Schéma directeur retranscrit la volonté territoriale, 

Considérant que le Schéma directeur permet au territoire de se doter d’une nouvelle trajectoire ambitieuse, en 
actualisant les objectifs du PCAET afin de tendre vers une autonomie énergétique en 2050, conformément aux 
objectifs régionaux inscrits dans le Schéma régional d'aménagement, de développement durable et d'égalité 
des territoires (SRADDET), 

Délibération du Comité syndical : 

Le Comité syndical à l’unanimité des membres présents ou représentés, après en avoir délibéré : 

- Approuve le Schéma directeur de déploiement des énergies renouvelables et des réseaux de chaleur, 
tel qu’annexé à la présente délibération (Version V1) 

- Autorise Mme la Présidente et Monsieur le Vice-président, accompagnés des Président(e)s de 
Communautés de communes et des élus communautaires en charge des sujets d’urbanisme et 
d’aménagement du territoire, à présenter ce Schéma auprès de la Préfecture et des services de l’Etat. 

 
 
Fait à VAAS        La Présidente 
Les jour, mois et an susdits      Béatrice Latouche 
Suivent les signatures 
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Pays Vallée du Loir 

Pôle d’Équilibre Territorial et Rural 

Extrait du registre des délibérations  

 

Date de la convocation : 30/11/2022 

Nombre de membres : 43 

Présents : 23 - Pouvoirs : 11 

Votants : 34 

Vote : 34 

Pour : 34 

Contre : 0 

Abstention : 0 

 

 
Acte rendu exécutoire après transmission en sous-préfecture de La Flèche le 07.12.2022 et publication du 

07.12.2022. 

 

L’an deux mille vingt-deux le 6 décembre à 18h00, le Comité syndical du PETR Pays Vallée du Loir s’est 

réuni en session ordinaire, salle du conseil à Vaas, après convocation légale, sous la présidence de Madame 

Béatrice LATOUCHE. 

 

Présents (23) :  

Mickaël ALLARD, Olivier BESNARD, Jean-Claude BOIZIAU, Michèle BOUSSARD, François 

BOUSSARD, Francis BOUSSION, Nicolas CHAUVIN, Jean-Michel CHIQUET, Galiène COHU de 

LASSENCE, Régis DANGREMONT, Gwénaël de SAGAZAN, Catherine DONNÉ, Stéphanie DUBOIS-

GASNOT, Pascal DUPUIS, Françoise FARCY, Pascale GLOTIN, Nadine GRELET-CERTENAIS, Vincent 

GRUAU, Jean-Pierre GUICHON, Émile GUILLON, Laurent HUBERT, Béatrice LATOUCHE, Yves LE 

BOUFFANT, Guy LECLERC, Joël LELARGE, Marc LESSCHAEVE, Ghislaine LEVIAU, Christophe 

LIBERT, Éric MARTINEAU, Carine MÉNAGE, Patricia METERREAU, Alain MORANÇAIS, Pierre 

OUVRARD, Dominique PAQUET, Dominique PETER, Jérôme PRÉMARTIN, Marie-France REYMOND, 

Lydia ROBINEAU, Hervé RONCIÈRE, Antony ROUSSEAU, Éric SALMON, Philippe TOURNADRE, 

Monique TROTIN.  

 

Pouvoirs (11) :  

Mickaël ALLARD donne pouvoir à Antony ROUSSEAU, Olivier BESNARD donne pouvoir à Patricia 

METERREAU, Jean-Claude BOIZIAU donne pouvoir à Christophe LIBERT, Régis DANGREMONT donne 

pouvoir à Nadine GRELET-CERTENAIS, Jean-Pierre GUICHON donne pouvoir à Nicolas CHAUVIN, Yves 

LE BOUFFANT donne pouvoir à François BOUSSARD, Joël LELARGE donne pouvoir à Françoise FARCY, 

Carine MÉNAGE donne pouvoir à Laurent HUBERT, Pierre OUVRARD donne pouvoir à Béatrice 

LATOUCHE, Dominique PAQUET donne pouvoir à Michèle BOUSSARD, Marie-France REYMOND donne 

pouvoir à Hervé RONCIERE. 

 

Absents excusés (2) :  

Jean-Michel CHIQUET, Stéphanie DUBOIS-GASNOT. 

 

Absents (7) : 

Gwénaël de SAGAZAN, Pascale GLOTIN, Guy LECLERC, Éric MARTINEAU, Jérôme PRÉMARTIN, 

Lydia ROBINEAU, Philippe TOURNADRE. 

 

 

Conseil de développement territorial (1) : André JAUNAY. 

 

Assistaient aussi à la réunion : Aimie LECLERC, Amandine PERRIAUD, Paola PERSEILLE et Sophie 

RYCHLICKI. 
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D02_06_12_2022 - Autorisation à engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement 

avant le vote du budget primitif 2023 

 

Afin de pouvoir avancer sur le projet CIAP avant le vote du budget primitif 2023, il est nécessaire de prendre 

une délibération "Crédits budgétaires d’investissement 2023 avant vote BP".  

 

Vu l'article L.1612-1 du Code général des collectivités territoriales, Mme la Présidente sollicite l'autorisation 

du Comité syndical pour engager, liquider et mandater des dépenses d'investissement, dans la limite de 25% 

des crédits ouverts au budget de l’exercice 2022, soit 15 880.00 €. 

 

CHAPITRE LIBELLE DU CHAPITRE VOTE BP 2022 25% 

20 Immobilisations incorporelles 44 520,00   11 130,00  

21 Immobilisations corporelles 19 000,00     4 750,00  

TOTAL 63 520,00    15 880,00  

 

 

Délibération du Comité syndical : 

Le Comité syndical à l’unanimité des membres présents ou représentés, après en avoir délibéré : 

- autorise Madame la Présidente à engager, liquider et mandater des dépenses d'investissement à 

hauteur de 15 880.00 €. 

- autorise Mme la Présidente à signer tous les documents en lien avec cette demande. 

 

 

 

 

 

Fait à VAAS        La Présidente 

Les jour, mois et an susdits      Béatrice Latouche 

Suivent les signatures 
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Pays Vallée du Loir 
Pôle d’Équilibre Territorial et Rural 
Extrait du registre des délibérations  

 
Date de la convocation : 30/11/2022 
Nombre de membres : 43 
Présents : 23 - Pouvoirs : 11 
Votants : 34 

Vote : 34 
Pour : 34 
Contre : 0 
Abstention : 0 
 

 
Acte rendu exécutoire après transmission en sous-préfecture de La Flèche le 07.12.2022 et publication du 
07.12.2022. 
 
L’an deux mille vingt-deux le 6 décembre à 18h00, le Comité syndical du PETR Pays Vallée du Loir s’est 
réuni en session ordinaire, salle du conseil à Vaas, après convocation légale, sous la présidence de Madame 
Béatrice LATOUCHE. 
 
Présents (23) :  
Mickaël ALLARD, Olivier BESNARD, Jean-Claude BOIZIAU, Michèle BOUSSARD, François 
BOUSSARD, Francis BOUSSION, Nicolas CHAUVIN, Jean-Michel CHIQUET, Galiène COHU de 
LASSENCE, Régis DANGREMONT, Gwénaël de SAGAZAN, Catherine DONNÉ, Stéphanie DUBOIS-
GASNOT, Pascal DUPUIS, Françoise FARCY, Pascale GLOTIN, Nadine GRELET-CERTENAIS, Vincent 
GRUAU, Jean-Pierre GUICHON, Émile GUILLON, Laurent HUBERT, Béatrice LATOUCHE, Yves LE 
BOUFFANT, Guy LECLERC, Joël LELARGE, Marc LESSCHAEVE, Ghislaine LEVIAU, Christophe 
LIBERT, Éric MARTINEAU, Carine MÉNAGE, Patricia METERREAU, Alain MORANÇAIS, Pierre 
OUVRARD, Dominique PAQUET, Dominique PETER, Jérôme PRÉMARTIN, Marie-France REYMOND, 
Lydia ROBINEAU, Hervé RONCIÈRE, Antony ROUSSEAU, Éric SALMON, Philippe TOURNADRE, 
Monique TROTIN.  
 
Pouvoirs (11) :  
Mickaël ALLARD donne pouvoir à Antony ROUSSEAU, Olivier BESNARD donne pouvoir à Patricia 
METERREAU, Jean-Claude BOIZIAU donne pouvoir à Christophe LIBERT, Régis DANGREMONT donne 
pouvoir à Nadine GRELET-CERTENAIS, Jean-Pierre GUICHON donne pouvoir à Nicolas CHAUVIN, Yves 
LE BOUFFANT donne pouvoir à François BOUSSARD, Joël LELARGE donne pouvoir à Françoise FARCY, 
Carine MÉNAGE donne pouvoir à Laurent HUBERT, Pierre OUVRARD donne pouvoir à Béatrice 
LATOUCHE, Dominique PAQUET donne pouvoir à Michèle BOUSSARD, Marie-France REYMOND donne 
pouvoir à Hervé RONCIERE. 
 
Absents excusés (2) :  
Jean-Michel CHIQUET, Stéphanie DUBOIS-GASNOT. 
 
Absents (7) : 
Gwénaël de SAGAZAN, Pascale GLOTIN, Guy LECLERC, Éric MARTINEAU, Jérôme PRÉMARTIN, 
Lydia ROBINEAU, Philippe TOURNADRE. 
 
Conseil de développement territorial (1) : André JAUNAY. 
 
Assistaient aussi à la réunion : Aimie LECLERC, Amandine PERRIAUD, Paola PERSEILLE et Sophie 
RYCHLICKI. 
  





Pays Vallée du Loir 2/3 CS du 06/12/2022 
Pôle d’Équilibre Territorial et Rural 

 

D03_06_12_2022 - RIFSEEP : ajout groupe et filière 

 

Vu l’ordonnance n°2021-1574 du 24 novembre 2021 portant partie législative du code général de la fonction 
publique, 

Vu le Code général de la fonction publique et notamment ses articles L.313-2, L.313-3 et L. 714-4 à L.714-8, 

Vu le décret n°2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant compte des 
fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat, 

Vu le décret n°2016-1916 modifiant diverses dispositions de nature indemnitaire et le décret n°2014-513 du 
20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise 
et de l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat 

Vu le décret n°91-875 du 06 septembre 1991 pris pour l'application du premier alinéa de l'article 88 de la loi 
du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale 

Vu les délibérations du 12 décembre 2019, du 27 février 2020, du 7 octobre 2020 et du 30 mars 2021, 

 

Mme La Présidente précise qu’en raison de l’un des derniers recrutements (animatrice/gestionnaire Leader) et 
des recrutements en cours (chargé(e) de mission énergie-climat et animateur/gestionnaire du service éducatif), 
pour lesquels les fiches de postes ont été revues, il est nécessaire d’apporter des ajouts de groupes et de filières. 

 

1) En filière administrative, ajout de 2 fonctions dans le groupe 1 pour le cadre d’emploi des rédacteurs 
(catégorie B) : 

GROUPE FONCTIONS 
Montants plafonds annuels 
retenus par la collectivité 

Groupe 1 

Gestionnaire administratif(ve) et 
financier(ère)  
Animateur(rice) / gestionnaire LEADER  
Chargé(e) de mission Energie-Climat 

9 200 

 

2) En filière culturelle, ajout du cadre d’emploi des assistants de conservation du patrimoine (catégorie B) : 

GROUPE FONCTIONS 
Montants plafonds annuels 
retenus par la collectivité 

Groupe 1 

Animateur / gestionnaire du Service Educatif 
du PAH 
(anciennement dénommé animateur du 
service éducatif du PAH) 

9 200 

 

3) Ajout de la filière animation, cadre d’emploi des animateurs (catégorie B) : 

GROUPE FONCTIONS 
Montants plafonds annuels 
retenus par la collectivité 

Groupe 1 
Animateur / gestionnaire du Service Educatif  
du PAH 

9 200 

 

Puisque que ces ajouts ne modifient pas substantiellement la délibération d’origine du 12 décembre 2019 
instituant le RIFSEEP au sein du PETR Pays Vallée du Loir à compter du 1er janvier 2020, ni ses précédentes 
modifications, le Comité technique n’a pas été saisi pour avis. 
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Délibération du Comité syndical : 

Le comité syndical approuve à l’unanimité des membres présents ou représentés, après en avoir délibéré, 
l’ajout de nouveaux groupes et filières au RIFSEEP du PETR Pays Vallée du Loir, tels que présentés ci-dessus. 
 
 
 
 
 
Fait à VAAS        La Présidente 
Les jour, mois et an susdits      Béatrice Latouche 
Suivent les signatures 
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Pays Vallée du Loir 
Pôle d’Équilibre Territorial et Rural 
Extrait du registre des délibérations  

 
Date de la convocation : 30/11/2022 
Nombre de membres : 43 
Présents :23 - Pouvoirs : 11 
Votants : 34 

Vote : 34 
Pour : 34 
Contre : 0 
Abstention : 0 
 

 
Acte rendu exécutoire après transmission en sous-préfecture de La Flèche le 07.12.2022 et publication du 
07.12.2022. 
 
L’an deux mille vingt-deux le 6 décembre à 18h00, le Comité syndical du PETR Pays Vallée du Loir s’est 
réuni en session ordinaire, salle du conseil à Vaas, après convocation légale, sous la présidence de Madame 
Béatrice LATOUCHE. 
 
Présents (23) :  
Mickaël ALLARD, Olivier BESNARD, Jean-Claude BOIZIAU, Michèle BOUSSARD, François 
BOUSSARD, Francis BOUSSION, Nicolas CHAUVIN, Jean-Michel CHIQUET, Galiène COHU de 
LASSENCE, Régis DANGREMONT, Gwénaël de SAGAZAN, Catherine DONNÉ, Stéphanie DUBOIS-
GASNOT, Pascal DUPUIS, Françoise FARCY, Pascale GLOTIN, Nadine GRELET-CERTENAIS, Vincent 
GRUAU, Jean-Pierre GUICHON, Émile GUILLON, Laurent HUBERT, Béatrice LATOUCHE, Yves LE 
BOUFFANT, Guy LECLERC, Joël LELARGE, Marc LESSCHAEVE, Ghislaine LEVIAU, Christophe 
LIBERT, Éric MARTINEAU, Carine MÉNAGE, Patricia METERREAU, Alain MORANÇAIS, Pierre 
OUVRARD, Dominique PAQUET, Dominique PETER, Jérôme PRÉMARTIN, Marie-France REYMOND, 
Lydia ROBINEAU, Hervé RONCIÈRE, Antony ROUSSEAU, Éric SALMON, Philippe TOURNADRE, 
Monique TROTIN.  
 
Pouvoirs (11) :  
Mickaël ALLARD donne pouvoir à Antony ROUSSEAU, Olivier BESNARD donne pouvoir à Patricia 
METERREAU, Jean-Claude BOIZIAU donne pouvoir à Christophe LIBERT, Régis DANGREMONT donne 
pouvoir à Nadine GRELET-CERTENAIS, Jean-Pierre GUICHON donne pouvoir à Nicolas CHAUVIN, Yves 
LE BOUFFANT donne pouvoir à François BOUSSARD, Joël LELARGE donne pouvoir à Françoise FARCY, 
Carine MÉNAGE donne pouvoir à Laurent HUBERT, Pierre OUVRARD donne pouvoir à Béatrice 
LATOUCHE, Dominique PAQUET donne pouvoir à Michèle BOUSSARD, Marie-France REYMOND donne 
pouvoir à Hervé RONCIERE. 
 
Absents excusés (2) :  
Jean-Michel CHIQUET, Stéphanie DUBOIS-GASNOT. 
 
Absents (7) : 
Gwénaël de SAGAZAN, Pascale GLOTIN, Guy LECLERC, Éric MARTINEAU, Jérôme PRÉMARTIN, 
Lydia ROBINEAU, Philippe TOURNADRE. 
 
Conseil de développement territorial (1) : André JAUNAY. 
 
Assistaient aussi à la réunion : Aimie LECLERC, Amandine PERRIAUD, Paola PERSEILLE et Sophie 
RYCHLICKI. 
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D04_06_12_2022 - Amortissements des biens acquis 

 

Un travail important a été fait sur l’inventaire du PETR, notamment dans l’objectif de la M57 au 01 janvier 
2024 qui exigera que celui-ci soit conforme à celui du Trésor public. 

Il a notamment été constaté que des biens qui avaient été offerts à des communes membres apparaissaient dans 
la liste des biens en cours d’amortissement. Ces biens vont être sortis dès cette année. Cela réduira par 
conséquent l’impact des amortissements dans le budget du PETR. 

 

Le PETR Pays Vallée du Loir a acquis différents biens au cours de l'année 2021 dont les durées 
d’amortissement sont à délibérer en raison de leur spécificité. Il est demandé au Comité syndical de se 
prononcer sur les durées d'amortissement pour les biens suivants :  

TYPE DE BIEN COUT D’ACQUISITION 
DUREE 

AMORTISSEMENT 

Casque Hololens n°1 3 828,00 € 2 ans 

Système de visio-conférence 1 140,70 € 2 ans 

Microphone 298,81 € 1 an 

Mobiliers concernant le CIAP 
(mobiliers OTVL, panneaux, …) 

17 559,96 €  10 ans 

Outils numérique intégré au mobilier 
CIAP 

(lecteur + connecteur) 
 

614,40 € 1 an 

 

Le PETR Pays Vallée du Loir a acquis différents biens au cours de l'année 2022 dont les durées 
d’amortissement sont à délibérer en raison de leur spécificité. Il est demandé au Comité syndical de se 
prononcer sur les durées d'amortissement pour les biens suivants :  

TYPE DE BIEN 
COUT 

D’ACQUISITION 
DUREE AMORTISSEMENT 

Casque Hololens n°2 3 849,00 € 2 ans 

Nouveau contenu visites Hololens – 
version 2 

9 576,00 € 3 ans 

 

Délibération du Comité syndical : 

Le Comité syndical à l’unanimité des membres présents ou représentés, après en avoir délibéré : 

- Approuve les durées d’amortissement pour les biens acquis au cours de l’année 2021. 

- Approuve les durées d’amortissement pour les biens acquis au cours de l’année 2022. 

- Autorise Mme la Présidente à signer tous les documents en lien avec cette demande. 

 
Fait à VAAS        La Présidente 
Les jour, mois et an susdits      Béatrice Latouche 
Suivent les signatures 
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Pôle d’Équilibre Territorial et Rural 
Extrait du registre des délibérations  

 
Date de la convocation : 30/11/2022 
Nombre de membres : 43 
Présents : 23 - Pouvoirs : 11 
Votants : 34 

Vote : 34 
Pour : 34 
Contre : 0 
Abstention : 0 
 

 
Acte rendu exécutoire après transmission en sous-préfecture de La Flèche le 07.12.2022 et publication du 
07.12.2022. 
 
L’an deux mille vingt-deux le 06 décembre à 18h00, le Comité syndical du PETR Pays Vallée du Loir s’est 
réuni en session ordinaire, salle du conseil à Vaas, après convocation légale, sous la présidence de Madame 
Béatrice LATOUCHE. 
 
Présents (23) :  
Mickaël ALLARD, Olivier BESNARD, Jean-Claude BOIZIAU, Michèle BOUSSARD, François 
BOUSSARD, Francis BOUSSION, Nicolas CHAUVIN, Jean-Michel CHIQUET, Galiène COHU de 
LASSENCE, Régis DANGREMONT, Gwénaël de SAGAZAN, Catherine DONNÉ, Stéphanie DUBOIS-
GASNOT, Pascal DUPUIS, Françoise FARCY, Pascale GLOTIN, Nadine GRELET-CERTENAIS, Vincent 
GRUAU, Jean-Pierre GUICHON, Émile GUILLON, Laurent HUBERT, Béatrice LATOUCHE, Yves LE 
BOUFFANT, Guy LECLERC, Joël LELARGE, Marc LESSCHAEVE, Ghislaine LEVIAU, Christophe 
LIBERT, Éric MARTINEAU, Carine MÉNAGE, Patricia METERREAU, Alain MORANÇAIS, Pierre 
OUVRARD, Dominique PAQUET, Dominique PETER, Jérôme PRÉMARTIN, Marie-France REYMOND, 
Lydia ROBINEAU, Hervé RONCIÈRE, Antony ROUSSEAU, Éric SALMON, Philippe TOURNADRE, 
Monique TROTIN.  
 
Pouvoirs (11) :  
Mickaël ALLARD donne pouvoir à Antony ROUSSEAU, Olivier BESNARD donne pouvoir à Patricia 
METERREAU, Jean-Claude BOIZIAU donne pouvoir à Christophe LIBERT, Régis DANGREMONT donne 
pouvoir à Nadine GRELET-CERTENAIS, Jean-Pierre GUICHON donne pouvoir à Nicolas CHAUVIN, Yves 
LE BOUFFANT donne pouvoir à François BOUSSARD, Joël LELARGE donne pouvoir à Françoise FARCY, 
Carine MÉNAGE donne pouvoir à Laurent HUBERT, Pierre OUVRARD donne pouvoir à Béatrice 
LATOUCHE, Dominique PAQUET donne pouvoir à Michèle BOUSSARD, Marie-France REYMOND donne 
pouvoir à Hervé RONCIERE. 
 
Absents excusés (2) :  
Jean-Michel CHIQUET, Stéphanie DUBOIS-GASNOT. 
 
Absents (7) : 
Gwénaël de SAGAZAN, Pascale GLOTIN, Guy LECLERC, Éric MARTINEAU, Jérôme PRÉMARTIN, 
Lydia ROBINEAU, Philippe TOURNADRE. 
 
Conseil de développement territorial (1) : André JAUNAY. 
 
Assistaient aussi à la réunion : Aimie LECLERC, Amandine PERRIAUD, Paola PERSEILLE et Sophie 
RYCHLICKI. 
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D05_06_12_2022 – Créances admises en non-valeur 

 

Madame la Présidente informe le Comité syndical de titres restant à recouvrer pour lesquels une admission en 
non-valeur sur proposition du Trésor public est sollicitée, constatant que les démarches en recouvrement ont 
été infructueuses. Le montant s'élève à 3 467,85 € et concerne exclusivement des taxes de séjour. 

Un mandat au compte C/6542 de 3 467,85 € est donc à émettre sur cet exercice. 

Ci-dessous, la liste des titres concernés :  

 

EXERCICE TITRE DEBITEUR RESTE DU MOTIF 

2017 192 Camping Club Mansigné 2 144,00 € 

Clôture insuffisance 
d'actif sur liquidation 

judiciaire 
2019 654 Sport Loisirs Tourisme 716,10 € 

2019 655 Sport Loisirs Tourisme 607,75 € 

TOTAL 3 467,85 € 
 

 

Délibération du Comité syndical : 

Le Comité syndical à l’unanimité des membres présents ou représentés, après en avoir délibéré autorise 
Madame la Présidente à émettre un mandat de 3467,85 € au compte C/6542 et à signer tous documents en lien 
avec cette demande. 
 
 
 
 
 
 
Fait à VAAS        La Présidente 
Les jour, mois et an susdits      Béatrice Latouche 
Suivent les signatures 
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Nombre de membres : 43 
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Acte rendu exécutoire après transmission en sous-préfecture de La Flèche le 07.12.2022 et publication du 
07.12.2022. 
 
L’an deux mille vingt-deux le 06 décembre à 18h00, le Comité syndical du PETR Pays Vallée du Loir s’est 
réuni en session ordinaire, salle du conseil à Vaas, après convocation légale, sous la présidence de Madame 
Béatrice LATOUCHE. 
 
Présents (23) :  
Mickaël ALLARD, Olivier BESNARD, Jean-Claude BOIZIAU, Michèle BOUSSARD, François 
BOUSSARD, Francis BOUSSION, Nicolas CHAUVIN, Jean-Michel CHIQUET, Galiène COHU de 
LASSENCE, Régis DANGREMONT, Gwénaël de SAGAZAN, Catherine DONNÉ, Stéphanie DUBOIS-
GASNOT, Pascal DUPUIS, Françoise FARCY, Pascale GLOTIN, Nadine GRELET-CERTENAIS, Vincent 
GRUAU, Jean-Pierre GUICHON, Émile GUILLON, Laurent HUBERT, Béatrice LATOUCHE, Yves LE 
BOUFFANT, Guy LECLERC, Joël LELARGE, Marc LESSCHAEVE, Ghislaine LEVIAU, Christophe 
LIBERT, Éric MARTINEAU, Carine MÉNAGE, Patricia METERREAU, Alain MORANÇAIS, Pierre 
OUVRARD, Dominique PAQUET, Dominique PETER, Jérôme PRÉMARTIN, Marie-France REYMOND, 
Lydia ROBINEAU, Hervé RONCIÈRE, Antony ROUSSEAU, Éric SALMON, Philippe TOURNADRE, 
Monique TROTIN.  
 
Pouvoirs (11) :  
Mickaël ALLARD donne pouvoir à Antony ROUSSEAU, Olivier BESNARD donne pouvoir à Patricia 
METERREAU, Jean-Claude BOIZIAU donne pouvoir à Christophe LIBERT, Régis DANGREMONT donne 
pouvoir à Nadine GRELET-CERTENAIS, Jean-Pierre GUICHON donne pouvoir à Nicolas CHAUVIN, Yves 
LE BOUFFANT donne pouvoir à François BOUSSARD, Joël LELARGE donne pouvoir à Françoise FARCY, 
Carine MÉNAGE donne pouvoir à Laurent HUBERT, Pierre OUVRARD donne pouvoir à Béatrice 
LATOUCHE, Dominique PAQUET donne pouvoir à Michèle BOUSSARD, Marie-France REYMOND donne 
pouvoir à Hervé RONCIERE. 
 
Absents excusés (2) :  
Jean-Michel CHIQUET, Stéphanie DUBOIS-GASNOT. 
 
Absents (7) : 
Gwénaël de SAGAZAN, Pascale GLOTIN, Guy LECLERC, Éric MARTINEAU, Jérôme PRÉMARTIN, 
Lydia ROBINEAU, Philippe TOURNADRE. 
 
Conseil de développement territorial (1) : André JAUNAY. 
 
Assistaient aussi à la réunion : Aimie LECLERC, Amandine PERRIAUD, Paola PERSEILLE et Sophie 
RYCHLICKI. 
  





Pays Vallée du Loir 2/2 CS du 06/12/2022 
Pôle d’Équilibre Territorial et Rural 

 

 

D06_06_12_2022 - Demande de subvention LEADER "Malices au Pays 2023" 

 

Le projet "Malices au Pays 2023" est éligible au regard de la fiche action n°8 "Renforcer le lien social et 
l'épanouissement personnel par le biais de la culture et du patrimoine" à la stratégie locale de développement 
du GAL Pays Vallée du Loir dans le programme LEADER 2014-2020. 

 

Le plan de financement proposé est le suivant : 

Dépenses Montant TTC Ressources Montant TTC 

Communication 4 098,00 € 
Communes, EPCI, Acteurs 
culturels du territoire 

3 600,00 € 

Frais artistiques 19 884,48 € Europe LEADER 18 017,02 € 
Technique 566,50 € Autofinancement 5 404,25 € 
Droits d’auteurs 2 194,29 €   
Hébergements - Restauration 278,00 €   
TOTAL 27 021,27 € TOTAL 27 021,27 € 

 

Madame la Présidente précise que ce plan de financement est prévisionnel, et que dans le cas où l’aide 
FEADER ou toute autre subvention ne serait pas attribuée en totalité, le PETR Pays Vallée du Loir serait dans 
l'obligation d'augmenter sa part d’autofinancement. 

 

Délibération du Comité syndical : 

Le comité syndical à l’unanimité des membres présents ou représentés, après en avoir délibéré : 

- Approuve le projet et son plan de financement 

- Autorise Mme la Présidente à solliciter le programme LEADER 2014-2020 pour une subvention à 
hauteur de 18 017,00 €  

- Autorise Mme la Présidente à signer tous les documents en lien avec cette demande. 

 
 
 
Fait à VAAS        La Présidente 
Les jour, mois et an susdits      Béatrice Latouche 
Suivent les signatures 



SCHEMA DIRECTEUR DE DEPLOIEMENT DES 
ENERGIES RENOUVELABLES ET DES RESEAUX DE 

CHALEUR 
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POURQUOI UN TEL SCHEMA ? 
La réalisation de ce schéma directeur de déploiement des énergies renouvelables et des réseaux de chaleur 
(SDEnRs) s'inscrit dans la politique énergie-climat du PETR Pays Vallée du Loir, notamment dans le cadre de la 
mise en œuvre de son Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET). Le schéma directeur de déploiement des énergies 
renouvelables et des réseaux de chaleur se fixe un objectif ambitieux pour tendre vers une autonomie énergétique 
en 2050. Il a vocation à trouver un équilibre entre la protection des paysages, du patrimoine culturel et 
environnemental et le développement de projets qui doivent s'inscrire dans une intégration raisonnée et acceptée 
par tous. 

QUELLE TRAJECTOIRE POUR LE TERRITOIRE ? 
Un objectif ambitieux de 42% d'énergie renouvelable dans la consommation totale du territoire en 2030 et jusqu'à 
100% en 2050. Un doublement de la chaleur renouvelable en 2030 qui bénéficie prioritairement aux collectivités, 
aux citoyens et acteurs économiques du territoire. Une forte hausse de la production d'électricité renouvelable 
principalement avec le photovoltaïque qui s'impose dans toutes les catégories de projets (des bâtiments, aux 
ombrières de parking et centrales au sol). Ce qui permet d'entrevoir non seulement la décarbonation des transports 
pour le territoire, mais aussi une exportation de cette électricité pour les territoires voisins à l'horizon 2050. 

SCHEMA 
DIRECTEUR 
ENERGIES 

RENOUVELABLES 

Accroître la production d’énergie 
renouvelable pour tous les acteurs 

du territoire. 

Augmenter l’indépendance 
énergétique du territoire 

Planifier le développement des projets 
en tenant compte : 

- des paysages
- de la biodiversité
- du patrimoine culturel
- des risques naturels

 Investissement des EPCI,
des communes et des
citoyens dans les projets,

 Centrale villageoise
 Projets citoyens

Intégrer les énergies renouvelables dans 
les politiques publiques 

- SCoT
- PLU
- Etude EnRs obligatoire (L300-1-1

code urbanisme)
- Cahier des charges de cession de

terrain.
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QUELLE VISION ENERGETIQUE POUR LE 
TERRITOIRE ? 
"Le département de la Sarthe, en situation de transition entre le Massif armoricain, le Val de Loire et le Bassin 
parisien, recouvre un territoire riche de sa diversité et de son histoire. Son authenticité souvent évoquée, des 
paysages traditionnels préservés, de réelles spécificités -notamment l’omniprésence de l’eau-, contribuent à offrir 
des ambiances remarquables qui lui confèrent une grande valeur et justifient que l’on s’attache à en reconnaître et 
à en préserver la qualité." 
Extrait de l'Atlas des Paysages de la Sarthe – juin 2005 

La concertation menée lors du SDEnRs avec les élus, les associations et les partenaires du territoire a mis en lumière 
cette volonté de préserver le paysage, le patrimoine culturel représenté notamment par les nombreux châteaux et 
les espaces de biodiversité présents sur l'ensemble du territoire. 

Dès lors, le développement d'un projet d'énergie renouvelable (centrale photovoltaïque 
au sol, parc éolien, unité de méthanisation), doit intégrer dès sa réflexion les notions 
d'impact visuel, de covisibilité avec des espaces protégés et d'intégration de ce projet au 
regard d'autres projets existants et en devenir à l'échelle de l'ensemble du territoire et 
des communes voisines du PETR. A ce titre, les développeurs sont encouragés à prendre 
connaissance de la charte architecturale et paysagère du PETR Vallée du Loir afin 
d'appréhender l'identité du territoire à travers la lecture du paysage et de ses 
caractéristiques architecturales. 

Le cœur de la Vallée du Loir sera notamment préservé pour sa valeur patrimoniale, son attrait touristique et ses 
paysages qui semblent peu compatibles avec l'implantation d'un parc éolien. De la même manière, les zones boisées 
classées du territoire, les zones protégées au titre de l'environnement et de la biodiversité ainsi que les secteurs 
patrimoniaux et leurs cônes de covisibilité ne sont pas des secteurs à privilégier pour l'implantation d'une centrale 
photovoltaïque au sol ou d'un parc éolien.  

Pour autant, le développement de l'éolien et du photovoltaïque reste une ambition portée 
par le PCAET du territoire qui s'est fixé comme objectif de multiplier par 4 la production 
d'électricité renouvelable à l'horizon 2030. Force est de constater que cet objectif peut être 
démultiplié avec l'essor des centrales photovoltaïques au sol situées en dehors des espaces 
naturels et agricoles et des projets vertueux en agrivoltaïsme dont la définition et les 
caractéristiques sont désormais actées par un vote au Sénat. A ce titre, le territoire pourra 
refuser tout projet sur des terres agricoles qui ne satisfait pas aux règles et définitions de 
l'agrivoltaïsme (voir en annexe). 
Une multiplication par 6 de la production d'électricité renouvelable par rapport à 2020 est 
l'une des ambitions fortes du SDEnRs. 

Le développement de la chaleur renouvelable est au cœur de la stratégie du territoire avec 
une volonté de relancer la filière solaire thermique, développer la géothermie et les réseaux 
de chaleur au bois énergie. Si le territoire en 2018 produit déjà 30% de la consommation de 
chaleur par le biais des installations d'énergies renouvelables, il ambitionne de passer à 60% 
en 2030 pour accroître l'indépendance énergétique de tous les acteurs et se libérer des 
énergies fossiles (fioul, gaz naturel et gaz propane).  

La production de biométhane concourt également à cet objectif, les unités de méthanisation 
à privilégier seront celles qui permettent de valoriser au-delà des effluents agricoles, les 
déchets des collectivités, des entreprises et du secteur tertiaire privé. Une attention toute 
particulière sur les impacts de ces projets sera portée notamment en direction des riverains 
dans le cadre du transport des matières et de la gestion des odorants. 

Enfin, la chaleur fatale présente dans les eaux usées, les industries (four, chaudière, séchoir, etc.), l'air vicié des 
logements fera l'objet d'un développement vertueux par le biais d'une communication active auprès des potentiels 
consommateurs et d'une professionnalisation des artisans pour une mise en œuvre dans les règles de l'art. 

Une intégration 
architecturale et 

paysagère 
exemplaire pour 

les projets 
d'énergies 

renouvelables 

Une 
multiplication 

par 6 de la

production 
d'électricité 

renouvelable 
en 2030 par 

rapport à 2020 

Une 
multiplication 

par 1,8 de la

production de 
chaleur 

renouvelable 
en 2030 par 

rapport à 2020 
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LA CONSOMMATION D'ENERGIE EN 2018 

 

 
 
 
 

 
 
 

De quoi parle-t-on ? 

Les consommations d’énergies sont présentées en consommation finale 

d’énergie, c’est-à-dire la quantité d’énergie disponible pour l’utilisateur final. 

C’est la consommation primaire d’énergie, moins la consommation de la 

branche énergie (pertes de transformation, de transport et de distribution 

d’énergie, consommation propre des entreprises de la branche). La 

consommation finale énergétique peut se répartir entre les secteurs 

consommateurs (transports, industrie, agriculture et résidentiel-tertiaire), mais 

aussi par type d’énergie consommée ou encore par usages.  

Les graphiques ci-dessous présentent la répartition de l’énergie finale sur le 

territoire suivant les secteurs, l’énergie, et l’usage qui en est fait. 

Consommation par 

secteur

Produits 

pétroliers

Electricité 

Transport

Chaleur 

Electricité

Consommation par 

énergie

Consommation par 

usage Ces consommations ont un impact 
important sur les émissions de gaz à effet 
de serre (GES) et sur la pollution 
atmosphérique. Ainsi, les produits 
pétroliers et le gaz naturel (qui ne touche 
que 54% de la population) sont par 
exemple responsables respectivement de 
35% et 8% de la totalité des émissions de 
GES. 

Le secteur résidentiel avec ses appareils de 
chauffage au bois vétustes émet 32% des 
particules fines. 

Sources : Basemis 2018 
Sources : Basemis 2018 

1 728 
GWh/an 

1 728 
GWh/an 

1 728 
GWh/an 

Consommation d’énergie par habitant 
(moyenne France : 26,7 MWh/hab.an)

Consommation totale du territoire 
en 2018

Emissions de GES provenant de la 
consommation d'énergie du territoire

La dépendance du territoire aux 
énergies fossiles (hors transport en 

transit)

♦ Ne pas confondre

puissance et énergie !

♦ Energie = Puissance x Temps

♦ Une ampoule d’une
puissance de 10 Watts va
consommer une énergie de
100 Watts-heure (Wh) si
elle fonctionne 10 heures.

1 Méga Watt-heure (MWh)
= 

1 000 kilo Watt-heure (kWh) 
= 

1 000 000 Watt-heure (Wh) 
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LA PRODUCTION D'ENERGIE EN 2021 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

♦ La puissance d’un module 
photovoltaïque est exprimée 
en Watt crête (Wc) pour 
signifier qu’il atteint cette 
puissance pour un 
ensoleillement optimum. 

♦ Un module photovoltaïque de 
1,6m² et de 320 Watts crête 
produit environ  
320 kWh/an soit 1 000 heures 
de production annuelle à 
puissance nominale. 
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Qu'appelle-t-on énergies renouvelables ? 
Ce sont les énergies éolienne, solaire, géothermique, hydraulique, 

houlomotrice, marémotrice, et aérothermique ainsi que l'énergie issue de 

la biomasse. On englobe aussi dans les énergies renouvelables les flux de 

déchets organiques de l'activité économique qui peuvent donner lieu à une 

valorisation énergétique : déchets de l'agriculture et de l'exploitation 

forestière, part fermentescible des déchets industriels et des ordures 

ménagères.   

Les énergies de récupération comprennent toutes les sources de chaleur 

perdue qui peuvent être valorisées (eaux usées, air vicié, incinération des 

ordures ménagères, sites et procédés industriels, etc.). 

Finalement on parle souvent d’énergies renouvelables et de récupération 

(EnRs&R). 

Pompe à chaleur 

air/air air/eau 

Géothermie 

Solaire thermique 0,4% 

Production de 

chaleur 

Production 

d’électricité 

Production de 

biogaz 

La chaleur est 

couverte à 30% 

L’électricité est 

couverte à 11% 

1,7 GWh/an en 

cogénération 

Objectifs de la loi 

énergie climat en 2030 

38 % 

40 % 

10 % 

La majeure partie de la 
production de chaleur 
renouvelable est due au bois 
énergie, avec les poêles et 
inserts des particuliers et 
l'utilisation des chaudières bois 
dans l'industrie.  
 
La production d’électricité 
renouvelable augmente 
fortement avec l'essor des 
centrales photovoltaïques au 
sol. Deux centrales ont permis 
de multiplier par deux la part 
d'électricité renouvelable sur le 
territoire (5% en 2017 et 11% en 
2021).  

Part globale d’EnRs 

sur la conso. totale 14% d'EnRs 33 % 

Bois de 

chauffage des 

ménages et 

chaudières 

collectives 

Production par filière 
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Bois énergie 

dans 

l'industrie 

Photovoltaïque 

Biogaz 

Hydroélectricité 0,07% 

Eolien Part de la production d’énergies 
renouvelables locales sur la 

consommation totale du territoire. 
  

 

GWh/an 

d'EnRs 

Production d'énergies 
renouvelables en 2021 
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LES ENERGIES RENOUVELABLES EN 2030 

 
 

 
 

 
 

 
 

La priorité est donnée à la production locale d'énergie renouvelable pour les citoyens et les acteurs du territoire. Dès 
lors, le SDEnRs oriente prioritairement les actions sur les installations intégrées aux bâtiments afin d'accroître 
l'indépendance énergétique dans les différents secteurs. 

Les potentiels d’EnRs & R et la production en 2030 
La production d’énergies renouvelables et de récupération doit couvrir 42% des consommations totales du territoire en 

2030 et atteindre 100% en 2050. Le photovoltaïque pour la production d'électricité, la géothermie, le solaire thermique et 

le développement du bois énergie pour la chaleur renouvelable sont plébiscités. La récupération de la chaleur fatale est 

également un enjeu à développer auprès des entreprises du territoire, de même que la valorisation des déchets 

méthanisables de l'ensemble des acteurs dans des unités territoriales.     

Ce scénario, adopté par les élus, est l'aboutissement de plusieurs ateliers en leur présence, ainsi qu'une concertation 

élargie aux associations locales et aux partenaires du territoire. Pour atteindre un objectif de production d'énergie 

renouvelable ambitieux, plusieurs actions seront menées à l'échelle des EPCI, des préconisations seront intégrées aux PLUi 

et une charte de co-développement des projets EnRs sera soumise aux développeurs qui souhaitent s'engager dans la 

vision territoriale définie par les élus. 
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Part d'électricité renouvelable 
autoconsommée prise en compte 
pour les différents secteurs. 
Production de biogaz en 
cogénération prises en compte pour 
l'agriculture. 
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Production d'énergies renouvelables et de récupération 
  

Les impacts positifs du développement des EnRs & R 
Avec la maîtrise de l'énergie, les énergies renouvelables sont vectrices de développement économique local, d'indépendance 
énergétique et d'aménagement du territoire. 

L'indépendance énergétique 

La facture énergétique de la France s’établit en 2021 à 43 milliards d’euros, ce qui constitue l’équivalent de 50 % du déficit commercial 
français, de près de 85 milliards pour cette même année. Le doublement de la facture énergétique par rapport à 2020 résulte de la forte 
élévation des cours des énergies fossiles et, dans une moindre mesure, de la hausse des importations. L'indépendance énergétique de la 
France est de 55% en 2021, l’énergie nucléaire étant considérée comme produite domestiquement par convention statistique internationale 
(source : https://www.vie-publique.fr/en-bref/283734-les-resultats-du-commerce-exterieur-en-2021). 

Sur le territoire du PETR Vallée du Loir, les flux financiers s'élèvent à 160 millions d'euros en 2021. 92 % de ces flux financiers 
(soit 148 millions d'euros) sortent du territoire (produits pétroliers, facture d'électricité, de gaz naturel, etc.). Seuls 8% de ces 
flux financiers (12 millions d'euros) représentant la part des énergies renouvelables consommées par les acteurs et citoyens du 
territoire leur reviennent (hors parc éolien et centrale au sol). Le scénario de transition énergétique accroit l'indépendance du 
territoire et permet à celui-ci de récupérer 37 millions d'euros en 2030. 

L'adaptation au changement climatique 

Non émettrices de gaz à effet de serre ou ayant un bilan carbone neutre, les énergies renouvelables sont un moyen de lutte contre les 
dérèglements climatiques dus aux émissions de gaz à effet de serre.  Des solutions techniques (géothermie, solaire thermique, pompe à 
chaleur) peuvent permettre de substituer les équipements au fioul et au gaz propane fortement émetteurs de GES et d'améliorer la qualité 
de l'air en incitant également au renouvellement des équipements de chauffage au bois.  

Les rejets de CO2 évités en 2030 se montent à 178 mille tonnes de CO2 dont 70 mille tonnes avec le déploiement des énergies 
renouvelables. Le renouvellement de 40% des appareils de chauffage au bois permet de réduire de 25% les émissions de 
particules fines dans le secteur résidentiel. L'utilisation du gaz naturel doit être fortement réduite avec la maîtrise de l'énergie 
et l'injection de biométhane dans le réseau de gaz naturel.  

La maîtrise de la dépense publique 

La raréfaction des matières premières énergétiques et les tensions au plan international entraînent un accroissement du coût de l’énergie, 
ce qui influe directement sur le budget des collectivités. Les énergies renouvelables sont aujourd’hui un choix stratégique pour l’avenir 
(l'augmentation du coût des énergies conventionnelles permet de rentabiliser les installations d'énergies renouvelables).  
 

A consommation constante en 2030, la facture énergétique des bâtiments tertiaires publics et privés augmenterait de 60%.  
Sur les vingt dernières années, le gaz naturel a augmenté de 128%, le fioul de 177% et l'électricité de 44%. Les énergies 
renouvelables sont locales et permettent des économies substantielles sur les factures de chauffage et d'électricité. Avec les 
économies générées sur la production de chaleur et d'électricité locale, le scénario de transition énergétique permet de ramener 
plus de 37 millions d'euros au territoire en 2030 contre 6 millions d'euros pour le scénario tendanciel. 

Le développement économique 

Les sources d’énergie renouvelable telles que la géothermie ou le bois énergie sont locales, leur collecte ou leur exploitation fait donc 
intervenir des emplois locaux non délocalisables. Les installations utilisant les énergies renouvelables demandent globalement plus 
d’opérations d’exploitation et de maintenance, ce qui crée également des emplois locaux non délocalisables. 

A l'horizon 2030, le scénario de transition énergétique envisage 7 200 emplois pour la fabrication et l'installation des 
équipements d'énergies renouvelables ainsi que 250 emplois pour la maintenance annuelle des installations. Les 
investissements dans les équipements s'élèvent à 445 M€ dont plus de 50% par les développeurs privés. 

La contribution aux objectifs nationaux et régionaux 

La loi énergie climat fixe un objectif de 33% de part d'EnRs en 2030 qui se décline à 38% pour la chaleur et 40% pour l'électricité. Le 
SRADDET se fixe comme objectif de couvrir 35% des consommations avec les énergies renouvelables en 2030 et 100% en 2050. 
 

Le scénario de transition énergétique participe à ces objectifs avec 42% d'EnRs&R en 2030 et 100% en 2050. Ces objectifs sont 
supérieurs à ceux proposés lors du PCAET, alors que la contribution de l'éolien a été revue à la baisse, largement compensée 
par l'essor des grandes centrales photovoltaïques au sol. 

L'aménagement du territoire 

Les énergies renouvelables participent à l'aménagement du territoire par le biais : 
 des réseaux de chaleur qui façonnent le territoire et amènent à repenser l'alimentation des bâtiments,  
 des documents d’aménagement (SCoT, PLU) qui pourront tenir compte des opportunités et des gisements d’énergie 

renouvelable, 
 de l'anticipation des besoins et de l'adaptation des nouvelles infrastructures, 
 des synergies à créer avec les acteurs locaux. 
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LE SOLAIRE THERMIQUE 

 
 

♦ L'énergie solaire thermique
peut subvenir aux besoins
de consommation d'eau
chaude et de chaleur de
l'ensemble des bâtiments
(maisons, immeubles de
logements, bâtiments
tertiaires, industriels et
agricoles).

♦ Si l'énergie solaire n'est pas
en mesure de couvrir la
totalité des besoins, elle
permet néanmoins de
couvrir jusqu'à 60% des
besoins sur l'année.
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Un potentiel encore inexploité 

On comptabilise 730 installations solaires thermiques (estimation) à fin 2018 

sur le territoire. Cela représente une production d'environ 1 GWh tandis que 

le gisement théorique de l'énergie solaire thermique est de 96 GWh. Le 

potentiel le plus important se trouve sur les maisons d'habitation et les 

logements collectifs où le solaire thermique pourrait avantageusement couvrir 

60% des besoins d'eau chaude sanitaire. Le potentiel est également important 

pour tous les bâtiments tertiaires publics et privés qui ont des besoins d'eau 

chaude sanitaire importants toute l'année (hôtels, maisons de retraite, foyers 

d'hébergement, hôpitaux et cliniques, crèches, piscines, etc.). Enfin, de 

nombreuses branches de l'industrie (secteur alimentaire notamment), 

consomment de l'eau chaude à une température compatible avec les 

installations solaires thermiques.  

Un objectif ambitieux en substitution des 
équipements au fuel ou gaz propane 

L'accent est mis sur l'équipement en solaire thermique des particuliers qui 

chauffent actuellement leur eau chaude avec le fuel ou le gaz propane (le 

solaire thermique est alors compétitif vis-à-vis de ces énergies). Un objectif de 

23 installations pour les collectivités (y compris les piscines) et de 8 

installations sur le parc tertiaire privé d'ici 2030 permettra d'avoir des projets 

exemplaires à valoriser. 

Répartition de la 
production en 

2030 

Préconisations issues de la concertation 
Pour les logements individuels des particuliers : 
 Accompagnement au montage d'un projet de financement pour 100

projets solaires chez les particuliers en ciblant les maisons au fioul

(financement par les CCE, les opérateurs énergétiques, l'ADEME, la

Région).

 Adapter les règlements d'urbanisme (PLUi) et proposer aux communes la

possibilité d'exonération en tout ou partie de la taxe foncière sur une

durée définie pour l'installation d'un chauffe-eau solaire.

 Elaboration d'un cadastre solaire (mise en œuvre de l'action n°11 du

PCAET).

Pour les bâtiments tertiaires publics : 
 Étudier la solution solaire thermique pour les bâtiments des communes

qui ont des besoins d’eau chaude sanitaire (maison de retraite, foyer

d’hébergement, cantine et restauration …).

Pour la professionnalisation de la filière : 
 Accompagner la montée en compétence des artisans et des

professionnels notamment dans l'obtention du label RGE.

Participation du solaire thermique à la 
production de chaleur renouvelable 

en 2030. 

 de la chaleur 

renouvelable 

Production du solaire thermique 
 en 2030. 

Installations proposées lors de la 
concertation : 

- 11 bâtiments communaux
- 1 écoquartier

- 3 campings
- des logements communaux

- 1 piscine
- des exploitations agricoles
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Zone à enjeux pour le développement de l'énergie solaire thermique 
http://valleeduloir.axenne.fr 

330 bâtiments tertiaires publics et privés ayant des besoins d'eau chaude sanitaire. 
(hôtel, crèche, maison de retraite, cantine, hébergement collectif, camping, etc.). 
Tous les autres bâtiments qui ont également des besoins d'eau chaude sanitaire ne sont 
pas représentés sur la carte (maisons, logements collectifs, exploitations agricoles et 
industries). 

Les atouts du solaire thermique : 

 Une substitution des énergies fossiles (fuel, gaz propane et gaz naturel).
 Des capteurs biénergies solaire thermique/photovoltaïque.
 Plusieurs fabricants français (Giordano, Heliofrance, Solisart, Dualsun,

etc.).

Sources : OpenStreetMap contribution, Insee Base de données géolocalisées des équipements tertiaires, 
retraitée par AXENNE, http://atlas.patrimoines.culture.fr 

Objectif global tout secteur confondu pour le nombre 
d'installations équipées en 2030 et 2050. 
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LE BOIS ENERGIE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Un potentiel à valoriser en garantissant un 

approvisionnement local durable 

Le développement des nouveaux projets, et notamment des réseaux de 

chaleur au bois énergie, doit s'accompagner d'une gestion durable de la 

ressource (action n°14 du PCAET : "Mettre en place et animer une charte 

forestière territoriale") et d'une amélioration du parc existant des appareils de 

chauffage au bois. En incitant les ménages à mieux utiliser leurs équipements 

(allumage du foyer par le haut) et pour les plus anciens à s'équiper de nouveaux 

équipements plus performants, la qualité de l'air s'améliorera et la quantité de 

bois consommé sera réduite (les nouveaux appareils labellisés Flamme Verte 

7* ont un meilleur rendement et consomment moins de combustible). De 

nombreuses communes du territoire sont intéressées par le développement 

d'un réseau de chaleur qui pourra, s'il trouve son intérêt, bénéficier également 

aux bâtiments privés. L'action n°13 du PCAET concourt à cet objectif en 

proposant de "Participer au déploiement de la filière bois énergie en déployant 

les réseaux de chaleur et chaudières collectives". 

L'accent est mis en priorité sur la sécurisation de l'approvisionnement en bois 

local, le développement des petits réseaux de chaleur et l'amélioration des 

équipements actuellement en fonctionnement sur le territoire. Le bois énergie 

constitue également une solution économique pour les ménages chauffés 

actuellement au fuel et au gaz propane et pour le secteur de l'industrie qui 

subit de fortes hausses de la facture énergétique. 

♦ Le bois énergie est en 2018
la première source d'énergie
renouvelable utilisée sur le
territoire. Avec près de
14 000 appareils de
chauffage au bois, 31% des
maisons se chauffent au bois
en base et 16% l'utilisent en
appoint.

♦ Les équipements
actuellement utilisés par les
ménages sont responsables
de près de 32% des
émissions de particules
fines.
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Participation du bois énergie à la 
production de chaleur renouvelable 

en 2030. 

 de la chaleur 

renouvelable 

Production du bois énergie 
 en 2030. 

Installations proposées lors de la 
concertation : 

- Une dizaine de petits réseaux de
chaleurs 

- Des chaudières bois pour des
bâtiments isolés sur plusieurs

communes 
- 1 réseau de chaleur urbain

Réduction des émissions de particules 
fines avec le renouvellement de 40% des 

appareils individuels d'ici 2030. 

Préconisations issues de la concertation 
Pour les logements individuels des particuliers : 
 Action d'information auprès des particuliers sur les bonnes pratiques

d'utilisation des équipements (allumage, qualité du combustible,

entretien) ainsi que sur les nombreux avantages des nouveaux

équipements labellisés Flamme Verte 7*. Diffuser le guide de l'ADEME.

 Identifier les maisons et logements collectifs chauffés au fioul et gaz

propane sur le parcours des futurs réseaux de chaleur.

Pour la sécurisation de l'approvisionnement en bois local : 
 Mieux identifier les potentielles sources d'approvisionnement (haies

agricoles, espaces verts, élagage des professionnels, etc.). Renforcement

de l'action n°15 du PCAET "Accompagner les démarches de plantation et

de gestion de l’arbre agricole".

 Etudier la faisabilité d'une filière locale de production de granulés.

Répartition de la 
production en 2030 

(hors renouvellement 
des appareils existants) 
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 Zone à enjeux pour le développement des réseaux de chaleur 
Les communes indiquées en rouge sur la carte sont celles qui ont manifesté un intérêt pour le développement 
d'un petit réseau de chaleur au bois. D'autres communes concentrent plusieurs bâtiments proches les uns 
des autres, permettant d'envisager un réseau de chaleur. 

Les atouts du bois énergie : 

 La filière bois énergie génère de nombreux emplois.
 Le bois énergie est la solution la moins chère pour se chauffer.
 Les poêles à granulés récents rejettent jusqu'à 25 fois moins de

particules qu'un appareil d'avant 1996.

Forte baisse de la 
consommation de bois 
avec l'isolation renforcée 
des maisons en 2050 

Chaudière automatique au bois 
Réseau de chaleur 

Sources : IGN (BDTopo), Corine Land Cover 2018, Insee Base de données géolocalisées des 
équipements tertiaires, retraitée par AXENNE 
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LA GEOTHERMIE 

 
 

Participation de la géothermie de surface 
à la production de chaleur renouvelable 

en 2030. 

 de la chaleur 

renouvelable 

Production de la géothermie de 
surface en 2030. 

Installations proposées lors de la 
concertation : 

- Une vingtaine de bâtiments
communaux 

- Plusieurs foyers et centres
d'hébergement 

- Un projet d'écoquartier

Nombre de tonnes de CO2 évitées en 
2030 avec le développement de la 

géothermie de surface. 

 tCO2 

Répartition de la 
production en 

2030 

Une ressource encore inexploitée 

Le territoire ne dispose pas de cartes des potentiels sur la nappe ou sur sonde. 

Toutefois, il y a au moins 160 installations en fonctionnement sur le territoire, 

la plupart sur sonde, mais également quelques projets qui puisent l'énergie 

dans une nappe d'eau. L'intérêt de la géothermie sur sonde ou sur nappe est 

de permettre la mise en œuvre d'une pompe à chaleur qui produira du chaud 

en hiver et du rafraîchissement en été. Pour tous les bâtiments ayant des 

besoins de chaleur et de rafraîchissement, c'est la technologie à privilégier 

(hôtel, maison de retraite, crèches, bâtiments de bureaux, etc., mais aussi les 

logements collectifs et les maisons individuelles). Le potentiel théorique se 

monte à 95 GWh dont une partie se situe pour les industries alimentaires et de 

boisson dont les besoins en température sont compatibles avec la géothermie. 

Un objectif ambitieux pour l'industrie, les 
collectivités et le secteur tertiaire privé 
Plusieurs communes ont actuellement des bâtiments qui pourraient 
avantageusement passer à la géothermie, ainsi que des regroupements de 
bâtiments qui peuvent faire l'objet de petits réseaux géothermiques. Avec la 
forte augmentation des coûts de l'énergie, les industriels devront trouver des 
solutions non seulement économiques, mais également vertueuses pour leur 
process, et la géothermie fait partie de ces solutions. 

♦ La géothermie de surface
consiste à récupérer des
calories dans la nappe située à
moins de 70m de profondeur.
La température de l'eau est
alors entre 12° et 16°C et une
pompe à chaleur permet de
produire de la chaleur en hiver
et du rafraîchissement en été.

♦ En l'absence d'une ressource
sur la nappe, il est possible de
valoriser la chaleur du sol en
installant des sondes à la
verticale. Ce potentiel est
disponible sur tout le
territoire.
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Préconisations issues de la concertation 

A l'échelle du territoire : 
 Etablir un atlas du potentiel pour la géothermie.

 Intégrer la géothermie dans le PADD et la favoriser dans le règlement des

PLUi.

Pour les bâtiments des collectivités : 
 Etudier la solution géothermique pour les bâtiments qui ont des besoins

de rafraîchissement.

Pour les logements individuels, les bâtiments industriels et les 
bâtiments tertiaires privés : 
 Informer et communiquer sur les possibilités offertes par cette filière

(Ademe). Utiliser l'annuaire OPQIBI pour trouver un bureau d'études

qualifié et le site www.faire.gouv.fr pour trouver un professionnel qualifié

 Rappeler l'étude obligatoire sur les EnRs pour les bâtiments neufs de plus

de 50m².
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Zone à enjeux pour le développement de la géothermie

Les atouts de la géothermie de surface : 

 Des technologies diverses et maîtrisées (captage dans la nappe, sur
sonde verticale, fondations thermoactives, en corbeille, etc.).

 La possibilité de produire de la chaleur et du froid avec un seul
équipement

Sources : IGN (BDTopo), Insee Base de données géolocalisées des équipements tertiaires, retraitée par 
AXENNE, https://www.geothermies.fr/,  

La présentation de la 
réglementation issue du site 
géothermies ne se substitue 
pas à une étude détaillée à 
faire réaliser par un cabinet 
spécialisé. 
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LA RECUPERATION DE LA CHALEUR 

 
 

 
 

♦ La récupération de chaleur
consiste à valoriser une
chaleur provenant d'un
équipement ou d'un appareil
qui en produit mais dont ce
n'est pas l'objectif premier. On
parle de chaleur fatale.

♦ La chaleur fatale se trouve
dans les sites industriels (les
fours, les chaudières ou les
compresseurs), dans les
canalisations d'eaux usées,
dans les centres de données,
ou encore dans l'air vicié des
maisons.
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De nombreux potentiels à valoriser 

Le potentiel le plus important (en production) se situe sur les industries puis sur les 

chauffe-eau thermodynamiques dont les ventes ne cessent d'augmenter chaque 

année. A ce titre, on peut largement déplorer l'installation de ces équipements en 

dehors des règles de l'art, ce qui conduit non seulement à une mauvaise performance 

des équipements allant jusqu'au refroidissement de l'habitation lorsque la prise d'air 

est située dans un local tempéré (buanderie, salle de bains, etc.). Enfin, la 

récupération de la chaleur des eaux usées au pied des bâtiments ou en sortie de 

plusieurs stations d'épuration représente également un gisement intéressant. Au 

total, le gisement théorique atteint 81 GWh. 

Un objectif ambitieux pour une filière méconnue 

La chaleur fatale est une énergie non délocalisable déjà existante, elle peut pour 

certains équipements (récupération de chaleur sur les eaux usées) être très 

facilement mise en œuvre sur les bâtiments neufs, et représente un enjeu pour les 

industries qui sont à la recherche d'économies d'énergie. Le territoire du PETR Vallée 

du Loir se fixe un objectif ambitieux de 9 GWh en 2030 répartis sur les acteurs 

suivants : 

Préconisations issues de la concertation 
Collectivités : 

 Etudier la valorisation de la chaleur fatale sur les stations d’épuration des

communes suivantes : Montval-sur-Loir, la Flèche, Le Lude et Loir-en-Vallée.

 Pour les projets neufs, inciter à la récupération de chaleur au pied des

bâtiments pour les maisons de retraite, foyers d'hébergement, hôtels, etc.

(tous les bâtiments ayant des consommations d'eau chaude importantes).

Industries : 

 Lancer une étude détaillée sur la valorisation de la chaleur fatale sur les sites

industriels du territoire.

 Diffuser les différents guides existants auprès des industriels :
o guide sur la chaleur fatale dans l'industrie
o Financement des projets

Professionnel du secteur : 

 Communiquer auprès des artisans sur les bonnes pratiques d’installation des

chauffe-eau thermodynamiques.

Participation de la chaleur fatale à la 
production de chaleur renouvelable en 

2030. 

 de la chaleur 

renouvelable 

Production des installations de 
récupération de chaleur en 2030. 

Nombre d'emplois pour la fabrication et 
l'installation des équipements. 

 emplois 

Répartition de la 
production en 

2030 
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LE PHOTOVOLTAÏQUE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

♦ L'énergie photovoltaïque 
connait un essor sans 
précédent depuis ces dix 
dernières années. Les prix ont 
été divisés par 4 en dix ans et 
la puissance en métropole 
atteint 14 000 MWc contre  
920 MWc en 2010. 

♦ Aux tarifs d'achat existants, 
viennent s'ajouter aujourd'hui 
de très nombreuses solutions: 
autoconsommation 
individuelle ou collective, 
vente du surplus, contrat 
d'achat avec un tiers, etc. 
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Un potentiel sans équivalence pour la 
production d'électricité renouvelable  
Le territoire ne pourra pas compter sur l'hydroélectricité pour produire de 

l'électricité renouvelable et le potentiel pour l'éolien reste limité au regard des 

enjeux paysagers, patrimoniaux et touristiques. Le photovoltaïque est la 

principale énergie en mesure d'accroître la part d'électricité renouvelable 

actuellement assez faible (11% en 2021). Il se trouve que le potentiel est très 

important, non seulement avec toutes les toitures, mais aussi avec les 

centrales photovoltaïques au sol et les ombrières de parking. Le gisement 

théorique se monte à 370 GWh pour les centrales au sol et 636 GWh pour les 

installations sur les bâtiments et les ombrières de parking.  
 

Préconisations issues de la concertation 
 
Dans le cadre du PADD du PLUi, au chapitre du développement des 
ressources locales et des énergies renouvelables : 
 Rappeler les objectifs de productions du PCAET pour le photovoltaïque en toiture. 

 Favoriser le développement des installations solaires photovoltaïques individuelles 

en autoconsommation ainsi que les installations collectives qui visent à optimiser 

les surfaces utilisées et la part d’autoconsommation. 

 Inciter au développement du photovoltaïque prioritairement sur les toitures des 

bâtiments en tenant compte des enjeux paysagers et du patrimoine culturel. 
 

Dans le règlement du PLUi : 
 Les projets de hangars photovoltaïques doivent présenter un besoin pour 

l’exploitation qui sera justifié et ne pas servir de prétexte à une installation 

photovoltaïque. Leur insertion paysagère et architecturale devra être traitée avec 

soin. 

 Les projets de serres photovoltaïques devront être justifiés techniquement et 

économiquement. L’apport des modules photovoltaïques sur les cultures sous serre 

sera détaillé et l’intégration paysagère et architecturale sera traitée avec soin. 

Participation du photovoltaïque à la 
production d'électricité renouvelable 

en 2030. 
  

 

 de l'électricité 

renouvelable 
 

Production du photovoltaïque 
 en 2030. 

Nombre de tonnes de CO2 évitées en 
2030 avec le développement du 

photovoltaïque. 
  

 tCO2 

 

Un objectif à la hauteur des enjeux 

Tous les acteurs sont mis à contribution comme l'indique le graphique ci-

dessous. L'objectif est de produire 240 GWh à l'horizon 2030 avec notamment 

des centrales au sol exemplaires sur le plan de leur développement 

(concertation, intégration paysagère, retombées économiques pour les 

acteurs du territoire), mais aussi de leur positionnement, à privilégier en 

priorité hors espaces naturels et agricoles. Les projets agrivoltaïques autorisés 

étant ceux qui répondent à la définition reprise en annexe. 

Répartition de la 
production en 2030 
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Sites potentiels pour le développement des centrales au sol

Les atouts du photovoltaïque : 

 Un module photovoltaïque met 2 ans à rembourser l'énergie
qu'il a fallu pour le produire.

 Les modules photovoltaïques ont une durée de vie de 30 ans environ.
 Les modules sont actuellement recyclés à 95% .

L’implantation d’une centrale 
au sol ne doit pas perturber 
l’alimentation ou la 
fonctionnalité d’une zone 
humide située à proximité. 
Une étude complémentaire 
sera demandée au porteur du 
projet si la centrale au sol est 
proche d’une zone humide. 

L’implantation d’une 
centrale au sol sur un plan 
d’eau devra 
s’accompagner d’un suivi 
écologique et faunistique 
du plan d’eau durant toute 
la durée de l’exploitation. 

Les centrales au sol 
n’ont pas vocation à 
être installées dans 
les zones boisées et 
leur lisière. 

Les centrales au sol n’ont pas 
vocation à être installées sur 
des zones naturelles : prairie, 
zones végétalisées en friche, 
espace boisé défriché ainsi 
que les parcelles naturelles 
ou agricoles non cultivées, 
enherbées. 

Les centrales au sol ne peuvent être installées sur les espaces patrimoniaux et 
sites naturels protégés (site inscrit, site classé, périmètre de protection des 
monuments historiques, zone Natura 2000, Réserve Naturelle, ZNIEFF de type 
1 et de type 2, sur les zones humides et tout autre site protégé au titre de 
l’environnement, de la biodiversité et du patrimoine culturel). 

Sources : IGN (BDTopo), https://cartofriches.cerema.fr/cartofriches/, https://capareseau.fr, IGN (BDTopo) 
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L'EOLIEN 

 

 

Un potentiel à concilier avec les enjeux 
paysagers, patrimoniaux et touristiques  

Au-delà de la diversité des paysages à préserver, le territoire concentre de très 

nombreux châteaux, un patrimoine culturel et naturel avec la Vallée du Loir 

ainsi qu'un attrait touristique qui ne se dément pas. 

Dès lors, la mise en place d'un parc éolien ne peut s'envisager qu'avec l'aval 

des communes concernées, en étroite concertation avec les habitants et dans 

une démarche d'implantation architecturale exemplaire. 

Avant même la prospection fine du gisement éolien (avec l’installation d’un 

mât de mesure) et l’engagement des procédures réglementaires, une phase 

d’évaluation de la faisabilité du projet doit être réalisée.  

Cette étude préliminaire doit permettre de justifier du choix du site, ou de 

réorienter le projet, voire l'abandonner si le contexte paysager et 

environnemental ne paraît pas favorable ou cohérent. 

Pour cela, il s’agit de consulter les administrations très en amont pour 

s’informer des contraintes réglementaires, de prendre connaissance de 

l’existence d’autres projets éoliens déjà réalisés ou en développement, et 

d’évaluer l’impact visuel et paysager cumulés. Cette phase doit permettre 

également d'entrer en contact avec les communes en visibilité directe sur le 

parc.  Cette démarche s’appuie sur une volonté de mener une concertation 

élargie, nécessaire à l’acceptabilité des projets et à leur qualité.    

Le parti pris d’aménagement doit être expliqué et, en fonction des éléments 
structurants qui composent le paysage, être orienté selon les perceptions 
extérieures. Le projet privilégiera une figure simple et régulière afin de 
favoriser une lecture claire et harmonieuse du parc, tant en vues lointaines que 
rapprochées. 

♦ L'énergie éolienne s'est
largement développée ces vingt
dernières années ; avec
18 900 MW la France est le
troisième producteur européen
derrière l'Allemagne (62 627
MW) et l’Espagne (27 264 MW).

♦ RTE a simulé ce que serait le
fonctionnement du système
électrique actuel sans les
éoliennes et le solaire
photovoltaïque. Cette étude,
restituée dans le rapport
technique du Bilan prévisionnel
2019, chiffre les émissions
évitées à environ 22 millions de
tonnes de CO2 par an (5 millions
de tonnes en France et 17
millions de tonnes dans les pays
voisins).
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Participation de l'éolien à la production 
d'électricité renouvelable 

en 2030. 

 de l'électricité 

renouvelable 

Production de l'éolien en 2030. 

Nombre de tonnes d'équivalent CO2 
évitées par an avec le développement 

de l'éolien. 

 teqCO2 

Un objectif ambitieux au regard des paysages, 
des sites protégés et du tourisme 

Le territoire se fixe un objectif de 36 GWh/an en 2030, ce qui représente un 

doublement de la production actuelle, soit 3 éoliennes supplémentaires de 

2,5 MW. En 2050 la production attendue atteint 60 GWh/an avec un total de 

26 MW installés. 
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Zone à enjeux pour le développement des parcs éoliens

Les atouts de l'éolien : 

 Le coût de production de l'électricité éolienne est extrêmement
compétitif (70€/MWh).

 Une éolienne de 3MW produit autant qu'une centrale au sol de 3 ha ou
1 500 maisons équipées de 15m² de photovoltaïque.

Ne pas installer de parcs éoliens dans les secteurs patrimoniaux 

déjà identifiés et zones protégées (sites classés, sites inscrits, 

abords des monuments historiques, zone Natura 2000, Réserve 

Naturelle, ZNIEFF de type 1, zones humides, zones boisées 

classées, etc.). A ce titre le PLUi peut spécifier l’interdiction 

d’implanter des éoliennes en zone Natura 2000.    

Rendre proportionnelle la distance aux 

habitations au regard de la hauteur des 

éoliennes (5 x la hauteur en bout de pâle). 

Orienter le choix de son site dans le souci 

d’éviter le mitage des parcs éoliens et la 

banalisation des paysages. Raisonner 

l’installation du futur parc en fonction des 

projets existants et mesurer leur 

compatibilité. 

Eviter toute co-visibilité pénalisante avec un élément de patrimoine 

protégé ou reconnu. Dans le cas de la découverte et de l’approche d’un 

élément de patrimoine, les éoliennes ne doivent pas venir s’imposer en 

point d’appel et venir concurrencer le monument ou le site naturel. De 

même, depuis un site protégé ou reconnu, offrant un panorama ou une 

lecture privilégiée du paysage alentour, il est souhaitable de ne pas 

avoir les éoliennes, dans ce même axe, focalisant le regard. 

L’échelle d’un paysage agricole ouvert paraît adaptée à l’échelle 

de ces nouveaux équipements. L’opportunité d’un parc éolien 

sur ce type de territoire se justifiera alors, si sa présence n'entre 

pas en concurrence avec les usages et l’image des lieux. L’aire 

de visibilité des éoliennes étant importante, l’analyse des co-

visibilités avec des éléments remarquables ou des lieux 

d’habitation devra orienter le choix du site. 

Ne pas privilégier l’implantation d’éoliennes sur des reliefs 

prononcés, en ligne de crête ou encore dans des espaces boisés. 

Ce type de terrain entraîne des transformations paysagères 

liées au chantier plus importantes et pénalisantes ou 

préjudiciables, comme la création de nouvelles pistes d’accès, 

des terrassements, des déboisements, un impact visuel lointain. 

Cette carte n'est pas 

exhaustive, elle ne présente 

qu'une partie des contraintes et 

zones à enjeu pour le 

développement des parcs 

éoliens. 
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LA METHANISATION 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

♦ La méthanisation consiste à 
valoriser les déchets provenant 
des exploitations agricoles, des 
industries alimentaires, des 
boues de station d'épuration, 
des restaurations collectives 
des collectivités et de leur 
déchets verts ainsi que des 
biodéchets des particuliers.  

♦ En combinant ces différents 
déchets entre eux et en les 
plaçant dans un méthaniseur, il 
est alors possible de produire 
du biogaz qui sera injecté dans 
le réseau de gaz naturel ou 
valorisé en chaleur et 
électricité par cogénération. 
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De nombreux potentiels à valoriser, mais 

disséminés sur tout le territoire 

Le potentiel le plus important se situe sur les exploitations agricoles, un projet 

est d'ailleurs en cours de développement à Loir en Vallée (CC Loir Lucé Bercé) 

par un collectif agricole, le biométhane sera injecté dans le réseau de gaz 

naturel. Un autre projet en cogénération pourrait également voir le jour sur la 

commune du Grand Lucé. 

Au total, le gisement théorique atteint 372 GWh/an, compte tenu de la 

répartition des gisements de déchets méthanisables, il ne sera pas possible de 

mobiliser ce potentiel en totalité. Le développement des projets prend souvent 

entre 8 à 12 années. Aussi, à l'horizon 2030, il est envisageable de voir émerger 

le projet en cours qui injectera le biogaz dans le réseau, ainsi qu'un deuxième 

projet plus modeste en cogénération. 

A l'horizon 2050, 21% du gisement théorique sera mobilisé pour environ 14 

unités de méthanisation. 

Accompagner le développement de la méthanisation est une des actions phares 

du PCAET (Action n°11). 

Préconisations issues de la concertation 
 

 Eviter les cultures dédiées pour les entrants (pour rappel un maximum de 15% 

est autorisé par la loi). Privilégier les cultures intermédiaires à vocation 

énergétique qui s’intègrent dans le fonctionnement des exploitations agricoles 

avec les autres cultures et ne répondent pas uniquement à la logique de 

rentabilité méthanogène. 

 Favoriser une diversification des intrants en intégrant si possible les déchets 

des communes, des industries agro-alimentaires, des grandes surfaces. 

 Intégrer l’unité de méthanisation par un choix stratégique du site en fonction 

du relief du paysage, l’enfouissement partiel des cuves de stockage ou des 

digesteurs, l’implantation de haies d’arbres autour du site. 

 Privilégier les techniques d’épandage du digestat directement dans le sol ou au 

plus proche du sol par temps frais et nuageux (les temps ensoleillés, secs ou 

venteux augmentent considérablement les pertes d’azote et diminuent donc 

son efficacité). 

 Engager une démarche globale de gestion des odorants (pendant la phase de 

conception en choisissant le lieu d’implantation, pendant la construction et 

l’exploitation avec la mise en place d’un suivi des odorités et des mesures de 

minimisation des nuisances générées, etc.). 

 Privilégier les unités de méthanisation collective, qui permettent de valoriser, 

au-delà des effluents agricoles, les déchets des collectivités, des entreprises et 

du secteur tertiaire privé. 

 

Part du biogaz dans la consommation 
totale de gaz naturel en 2030. 

  

 

 de biogaz dans 

le réseau 

Production des unités de 
méthanisation en 2030. 

Nombre de tonnes de CO2 évités avec les 
unités de méthanisation en 2030. 

  

 tonnes/CO2 

% de valorisation 
du gisement en 
2030 et 2050 
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L'HYDROELECTRICITE 

 
 

♦ La force hydraulique est
historiquement présente sur le
territoire avec de nombreux
anciens moulins utilisés pour
les minoteries, tanneries, …

♦ Naturellement implantés le
long du Loir et de ses
principaux affluents, ces
anciens moulins ont su utiliser
la force hydraulique pour un
usage artisanal puis industriel.

♦ La puissance hydroélectrique
est donnée par le produit d'une
hauteur de chute et du débit
du cours d'eau.

♦ P(kW) = 7 x Q (l/s) x H (m)
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Un potentiel très modeste au regard des 

contraintes environnementales et du classement 

des cours d'eau 

Il y a 12 pico-centrales hydroélectriques qui produisent 156 MWh/an en 2020. 

Les puissances mises en jeu sont très modestes, mais au-delà de la production 

électrique, la conservation d'un patrimoine culturel fait également partie des 

enjeux pour la rénovation de ces anciens moulins, historiquement présents sur 

le territoire depuis des centaines d'années. 

S'il existe environ 130 anciens moulins sur le territoire, la plupart d'entre eux 

sont situés sur un cours d'eau classé en liste 1. 
La nouvelle réglementation issue de la loi sur l'eau du 31 décembre 2006 
introduit deux nouveaux types de classements qui se substituent aux "cours 
d'eau réservés" et aux "cours d'eau classés à migrateurs" ; désormais les cours 
d’eau sont non classés, classés en liste 1 ou classés en liste 2 : 

Sur un cours d’eau classé en liste 1°, de l'article L214-17-I du code de 
l'environnement, « aucune autorisation ou concession ne peut être accordée 

pour la construction de nouveaux ouvrages s’ils constituent un obstacle à la 

continuité écologique », ce qui ne signifie pas pour autant que l'hydroélectricité 
est exclue ; il existe aujourd'hui des turbines ichtyophiles (respectueuses de la 
libre circulation des poissons). Sur ces mêmes cours d'eau, les aménagements 
hydroélectriques existants devront prévoir la mise en place de dispositifs 
permettant d'assurer la continuité écologique (libre circulation des espèces 
biologiques, le transport naturel des sédiments, etc.). 

Les cours d'eau qui relèvent de la liste 2°, de l'article L214-17-I du code de 
l'environnement, peuvent être équipés d'aménagements hydroélectriques 
"traditionnels" pourvu que l’ouvrage soit « géré, entretenu et équipé » afin 
«d’assurer le transport suffisant des sédiments et la circulation des poissons 
migrateurs ».  

Préconisations issues de la concertation 

 Dans le respect de la réglementation, quelques anciens moulins pourront

être rénovés tout en conciliant ces projets avec la rénovation du bâti et la

conservation de l'histoire des activités présentes pendant des siècles.

 Les projets innovants de centrales permettant la libre circulation des

poissons et invertébrés pourront également voir le jour avec

l'augmentation du coût de l'électricité qui permettra à ces projets d'être

rentables.

Production des centrales 
hydroélectriques en 2030. 

Participation de l'hydroélectricité à la 
production d'électricité renouvelable 

en 2030. 

de l'électricité 

renouvelable

% de valorisation 
du gisement en 
2030 et 2050 
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Positionnement des anciens moulins  
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les atouts de l'hydroélectricité : 

 Un fonctionnement au fil de l'eau qui permet une production continue sur 
l'année. 

 Une valorisation d'une énergie historiquement utilisée. 
 La possibilité de restaurer un bâti ancien et d'envisager un 

développement économique autour de la rénovation du moulin.  
 

Cette carte ne fait pas 

apparaître les enjeux 

environnementaux et de 

biodiversité qui s'appliquent au 

projet de pico-centrale.  
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ANNEXES 
A.1 Définition d'une installation agrivoltaïque : 

Une installation agrivoltaïque est une installation de production d’électricité utilisant l’énergie radiative du soleil, dont 
les modules sont situés sur une parcelle agricole où ils permettent de maintenir ou de développer durablement 
une production agricole. 
« II. – Est considérée comme agrivoltaïque une installation qui apporte directement à la parcelle agricole au moins 
l’un des services suivants, en garantissant à un agriculteur actif une production agricole significative et un revenu 
durable en étant issu : 

 1° L’amélioration du potentiel et de l’impact agronomiques ; 

 2° L’adaptation au changement climatique ; 

 3° La protection contre les aléas ; 

 4° L’amélioration du bien-être animal. 

« III. – Ne peut pas être considérée comme agrivoltaïque une installation qui porte une atteinte substantielle à l’un 
des services mentionnés aux 1° à 4° du II ou une atteinte limitée à deux de ces services. 

« IV. – Ne peut pas être considérée comme agrivoltaïque une installation qui présente au moins l’une des 
caractéristiques suivantes : 

 1° Elle ne permet pas à la production agricole d’être l’activité principale de la parcelle agricole ; 

 2° Elle n’est pas réversible 

A.2 La charte de co-développement des projets d'énergies renouvelables : 

A venir… 
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